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- inconvénients résultant du voisinage; demande 
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fin : Peines de mort; rejet; non recevabilité. — 

Cour 

•alions; q 1 

désistement; point de départ de la peine. — 

d'assises de Seine et- Oise : Incendies de la roai-

L centrale de Poissy. — Tribunal de Tours (appels 

Jofrectionuels) : La Société secrète la Marianne. — 

II' Conseil de guerre de Paris : Voies de fait envers 

deux supérieurs; voies de fait sur des habitans; double 

condamnation à mort. 

QBtW 'QPE-

ACTES OFFICIELS. 

• d'assises; interprête; président; témoin; interpei-

ns- question résuUanl des débats. — Appel du pré-

JISTICE CIVILE 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 21 novembre, sont 

nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Lyon, M. de Bernard, 

■on-ei 1 1 > r à la Cour impériale de Grenoble, eu remplacement 

je il. Cauelin, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 

droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3), et nom-

mé conseiller houoraire ; 
Premier avocat-géuéral à la Cour impériale de Bourges, 

SI. Crundperrel, substitut du procureur-général près la Cour 

impériale de Lyon, en remplacement CIJ M. Fortoul, qui a 

U nommé premier avocat-général à Lyon ; 

sii .siuut du procureur-général près la Conr impériale da 

LVOII , M. de Plasman, substitut du procureur-général près la 

I ir impériale de Besançon, en remplacement de M. Grand-

;.rret, qui est nommé premier avocat-général ; 

Président du Tribunal de première instance de Toulouse 

Haute-Garonne), M. Fort, conseiller à la Cour impériale de 

la même ville, eu remplacement de M. Darnaud, qui a été 

nommé président de chambre ; 

Conseiller à la Cour impériale de Toulouse, M. Bérigaud, 

conseiller à la Cour impériale de Montpellier, en remplace-

ment de M. Fort, qui est nommé président à Toulouse ; 

Président du Tribunal de première instance de Bourges 

;Cher),M. Fascaud, conseiller à la Cour impériale de la même 

iille, en remplacement de M. Mayet-Terengy, admis, sur sa 
•' imnde, â faire valoir ses droits à la. retraite (loi du 9 juin 

itSÎ>3, an. 11, § 3), et nommé président honoraire; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

toBw-sur-Seiue (Aube}, M. Pauffin, procureur impérialnom-

iné près le siège de Coulommiers, en remplacement de M. 

Hani ù ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Coulommiers (Seine-et-Marne), M. Hanin, procureur im-

périal nomme près le siège de Bar-sur-Seine, eu remplace-

Mu de M. Pauffin-; 

Juge au Tribunal de première instance de Laon (Aisne), 

*l Haucliard, juge au siège, de Chàteauroux, en remplacement 

«M. Noizet, démissionnaire ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chàteauroux 

.'«dre), M. Cornu, juge au siège de Vervins, eu remplace-

ment de M. Bauchard, qui est nommé juge à Laon ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Re-

wtl (Ardennes), .M. Pierre-Auguste Lallemeut, avocat, enrem-

['«cement de M. Haan, qui a été nommé juge. 

l e môme décret porte : 

Des dispenses sont accordées à M. Sapey, substitut du pro-

ureur-g«néral dominé près la Cour impériale de Paris, à 

"isoude son alliance, au degré prohibé, avec M. Tardif, con-
cilier a la même Cour. 

l'ar un autre décret du même jour, sont nommés : 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-

tre instance d'Alger, M. Favre, substitut du procureur im-
itai p

re
, )

e Slége
 B|jj

ani en
 remplacement de M. Cotton 

t
i0

 . tts 1uev '"e > 4 U ' aéte nommé procureur impérial à Ajac-

aubstitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

W,6 " lslance de Blidah (Algérie), M. Vidal, juge de paix à 
, ». eu remplacement de M. Favre, qui est nommé substitut 

S
P

h°
tUreur lm

i
 érial

 à Alger ; 
: utJstitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

than "ls, tance de Philippeville (Algérie), M. Marie-Gabriel -

tàdJi^ J avocat > en remplacement de M. Vaugiraud, qui est 
m* a d'autres fonctions. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2 e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 22 novembre. 

RENTES SUR L'ÉTAT. HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — INSAI-

SISSABILITÉ. — COMPTE DE BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. 

L'insaisissabilité des rentes sur l'Etat interdit aux créan-

ciers toute voie d'exécution sur ces valeurs , mais il ne 

s'ensuit pas que l'héritier bénéficiaire du débiteur puisse 

se les approprier au détriment des créanciers ; comme ad-

ministrateur, il est tenu de les vendre et d'en compter la 

valeur à la succession, sous peine de déchéance du béné-

fice d'inventaire et de contrainte sur ses biens personnels. 

[Lois des 8 nivôse an VI, 20 frimaire an Fil, 22 e» 28 fl>-

réal an FUI, art. 724-803 et suiv. du Code Nap.) 

Cette grave question se présentait dans- les circonstan-

ces suivantes : 

Le sieur Clute père, à son décès, se trouvait créancier 

de Henri Clute, son fils, d'une somme de 9,000 francs, 

formant le seul actif de sa succession, laquelle était gre-

vée de dettes. 

Henri Clute décéda lui-même peu de temps après, lais-

sant pour principal actif deux inscriptions de rente sur 

l'Etat 4 1[2 p. 100, d'ensemble 383 francs de rente. 

Ces deux*successions furent acceptées sous bénéfice 

d'inventaire au nom du fils mineur de Henri Clute, placé 

sous la tutelle de sa mère. 

Sur la poursuite du sieur Jolly-Masson, administrateur 

judiciaire de la succession de Clute, aïeul, la dame veuve 

Clute, tutrice de son enfant mineur, présenta un compte 

de bénéfice d'inventaire dans lequel elle déclara ne pas 

comprendre les deux inscriptions de rente immatriculées 

au nom de son défunt mari, par le motif que ce3 rentes 

creta 

0lc ' 1 état des services des magistrats compris aux dé-
ls qui précèdent : 

^[Jî^ndperret, 1849, avocat; — 6 février 1849. substitut 

subiu
 UreU1

"
 de la

 république à Lyon ; — 17 mars 1852, 
ut du procureur général à la Cour d'appel de Lyon. 

• et \%ï ta$man > 4
 février 1849, juge à Bergerac; — 11 fé-

'itutd subsi'tut à Périgueux ;—23 décembre 1852, subs-
u procureur général à la Cour d'appel de Besançon, 

•se- 'S'Zi' 183<
^'

 avoca
t;—6 septembre 1830, substitut à Mois-

IttiùTsT-' mars 1831, procureur du roi à Saint-Girons; — 12 
lettre' P rocure<ir du roi à Castres; — 7 novembre 1838, 

frib,. e f r du roi à Alby ; — U février 1846, président du 

m d T
 Alb>' — 28 mai 1852, conseiller à la Cour d'ap-

te loulouse.-

il:
 brigand, 1835, avocat; — 1" mars 1835, substitut à 

ISlij ' ^o août 1837, substitut à Moissac ; — 11 février 

Kisiràt .^ur du roi à Saint-Girons; — 1849, ancien ma-

Cour ù'a"~ m ars 1849, substitut du procureur général à la 

'a COUP - pel ue Toulouse; — 2 décembre 1852, conseiller à 
^

ur
 impériale de Montpellier. 

,,?"C,lard > 31 mai l8S2 > j u ge a Muret ! — 2 décembre 
Chateau-Chinon ; — 6 décembre 1854, juge à 

^eauroux 

*• Cornu 1852, avocat; — 25 mai 1852, juge à Vervins 

lâ 1847 > avocat ; - 0 octobre 1847 > i u gô * 0ran ;— 
laol, substitut à Blidah. 

avaient passé immédiatement par la force de la loi sur la 

tête de l'héritier, et que, d'après les lois spéciales qui ré-

gissent le grand -livre de la dette publique, elles étaient 

insaisissables dans les mains de l'héritier comme elles l'é-

taient dans celles de son auteur. 

Le sieur Jolly-Masson, dans l'intérêt des créanciers de 

la succession de Clute, aïeui, contesta ce compte et sou-

tint que l'insaisissabilité des rentes sur l'Etat ne faisait 

point obstacle à ce que l'héritier bénéficiaire, administra-

teur et comptable de toutes les valeurs de la succession, 

comprît dans le compte dont il est tenu la valeur de ces 

renies et de leurs arrérages échus, sous peine d'être con-

damné personnellement à payer l'importance des dettes 

Sur cette contestation, le Tribunal civil de la Seine a 

rendu, à la date du 3 mars 1855, le jugement suivant : 

: « Attendu que Clute était titulaire de deux rentes 4 lr2, 

l'une de 203 francs, eu toute propriété, l'autre de 180 francs, 

en nue- propriété ; 
« Attendu que ces rentes ne sont mentionnées que pour 

ordre dans le compte donl il s'agit ; 
« Que la demanderesse ès-nonis dénie aux créanciers de la 

succession toute espèce de droit sur le capital et sur les arré-

rages échus desdites rentes, se fondant sur les lois des 8 ven-

tôse an VI et 27 floréal an VII, qui ont proclamé l'insaisissa-

bilité des rentes sur l'Etat ; 
« Atteuduque tirer de cette disposition une pareille consé-

quence, c'est en méconnaître l'esprit et en étendre les effets 

au-delà de ce que réclame l'intérêt général qui l'a seul inspi-

rée ; que la juste protection accordée au crédit public peut et 

doit se concilier avec ces règles de morale et de droit que nul 

ne peut s'enrichir au détriment d'autrui (Nemo locuplelior 

fieri potesl alterius détriment) ; 

« Qu'il n'y a d'héritage qu'après le paiement des dettes, non 

est hœreditas nisi et re alieno soluto, et avec les principes 

spéciaux qui régissent les successions acceptées sous bénéfice 

d'inventaire ; 
« Attendu que de l'ensemble des articles 801, 802 et 803 du 

Code Napoléon, il ressort que l'héritier bénéficiaire est uu 

administrateur qui doit rendre compte de toutes les valeurs 

de la succession et qu'il ne peut s'en approprier la moindre 

partie BU préjudice des créanciers sous peine d'être contraint 

sur ses biens personnels, soit pour la totalité des dettes, soit 

jusqu'à concurrence de ce qu'il retient induement ; 

« Attendu qu'il n'existe aucune exception en faveur des ren-

tes sur l'Etat ; 
,« Que loin de là, prévoyant le cas où des rentes de cette 

nature devraient être aliénées pour l'acquit des dettes, le lé-

gislateur les a assi uilées aux autres valeurs mobilières, en 

imposant à l'héritier certaines formalités protectrices de i'hi-

térêt des tiers. (Loi du 24 mai 1806 et Avis du Conseil d'Etat 

du 11 janvier 1808.) 
« Attendu que de ce qui précède il résulte que si les créan-

ciers n'ont pas le droit de saisir des rentes sur l'Etat, dépen-

dant d'une succession bénéficiaire, ni d'en provoquer la vente 

par autorité de jusiiee, de son côté, l'héritier ne peut se les 

approprier au détriment de ces créanciers sous peine de con-

trainte sur ses bieus personnels ; 
« En ce qui touche la déchéance du bénéfice d'inventaire: 

« Attendu que Clute fils est en état de minorité et que sa 

qualité d'héritier bénéficiaire ne peut être compromise par 

les actes de sa tutrice ; 
« Quant à la créance due à la succession de Louis-Henry 

Clute père du de cujus : 
« Attendu que, en sa qualité de tutrice, la veuve Clute re-

présente la personne de son fils; que son devoir est de rem-

plir toutes les obligations qui incomberaient à ce dernier s'il 

était majeur; qu'eu persévérant dans la volonté de soustraire 

aux créanciers le seul actif de la succession pour en conserver 

la jouissance légale, elle commettrait sciemment une faute dont 

elle doit encourir la responsabilité, mais seulement dans la 

limite du préjudice causé ; 

« Le Tribunal condamne la veuve Clute, en qualité de tu-

trice, à payer à Masson-Jolly ès-noms la somme de 7,389 fr. 

10 c, plus les intérêts de 2,750 fr., conformément aux con-

clusions de M. Massou-Jolly, et les intérêts du surplus à comp-

ter du 25 février 1847 ; 

« Déclare Masson-Jolly mal fondé dans sa demande en dé-

chéance du bénéfice d'inventaire contre le mineur Clute, lui 

réservant tous ses droits pour les faire valoir, s'il y échet, à 

l'époque de la majorité ; 

« Ordonne que, dans le mois du présent jugement, la veuve 

Clute sera tenue de réaliser la vente des deux rentes, en se 

conformant aux prescriptions légales, et d'en déposer le prix 

avec les arrérages échus depuis la mort de son mari ; sinon 

et faute par elle do ce faire, la condamne personnellement à 

verser à la caisse des consignations : 

« l°|te somme de 4,402 francs représentant la valeur de la 

rente de 203 francs au cours de ce jour (99 francs), plus les 

arrérages courus depuis le l" juillet 1849 • 

« 2° La somme de 1,980 fr. représentant la nue-propriété 

de la rente de 180 fr. au cours de ce jour. » 

La dame veuve Clute, en son nom personnel et comme 

tutrice de son fils mineur, a interjeté appel de cette déci-

sion. 
M e Caignet, à l'appui de cet appel, a posé la question 

en ces termes : 

Il s'agit de savoir quel est le sort des rentes sur l'Etat 

dans une succîssion bénéficiaire. Les créanciers ont-ils un 

droit de main-naise sur ces rentes ? Peuvent-ils contraindre 

l'héritier bénéficiaire à les vendre ou à leur en remettre la 

valeur ? A défaut du consentement de l'héritier à la vente ou à 

l'abandon, peuvent-ils le contraindre sur ses biens personnels 

ou le faire déclarer déchu du bénéfice d'inventaire? Ou bien, 

au contraire, les rentes sur l'Etat sont-elles dans les mains de 

l'héritier ce qu'elles étaient dans celles de son auteur, c'est-à-

dire frappées d'insaisissabilitePTelles est la question de droit 

que présente le procès. 
Sans doute, ajoute le défenseur, s'il s'agissait de valeurs 

ordinaires, les principes posés par le jugement dont est appel 

seraient inattaquables ; mais celles dont il s'agit au procès 

sont, en vertu de lois spéciales, placées en dehors du droit 

commun; elles sont insaisissables; et, par la force delà 

règle : « le mort saisit le vif, » elles arrivent immédiatement 

et directement sur la tête de l'héritier affranchies de toute 

main-mise de la part des créanciers. 
En effet, les lois des 8 ventôse an VI, 20 frimaire an VII, 

22 et 28 floréal an VIII, consacrent l'insaisissabilité des rentes 

sur l'Etat, dans l'intérêt du crédit public. Certes, c'est là une 

bien grave dérogation au droit commuu ; mais quelle qu'en 

soit la rigueur, la jurisprudence la plus constante n'a pas 

hésité à eu fiire l'application. Touie la discussion consiste 

donc à passer en revue les décisions diverses qui ont consacré 

l'insaisissabilité des rentes en matière de successions vacantes, 

de séparation de pau iinoines, de successions bénéficiaires, et 

même en faveur d'un héritier en état flagrant de faillite. 

Le défenseur invoque d'abord un arrêt de la Cour de Paris 

(22 janvier 1847, S. 1, 47, 244), qui décide que le principe 

d'insaisissabilué des rentes sur l'Etat et de leurs arrérages est 

général et absolu et n'admet aucune exception tirée de l'inté-

rêt des parties onde leurs droits particuliers ; deux autres 

arrêls de la même Cour (24 octobre 1840 et 14 décembre 1848) 

qui repoussent l'action cn séparation de patrimoine formée 

par un créancier de la succession contre le légataire d'une 

rente sur l'Etat; et deux arrêts qui ont appliqué les mêmes 

principes en matière de succession bénéficiaire et d'héritier en 

faillite ayant recueilli une rente dans une succession grevée 

de dettes (V. Paris, 4e chambre, 14 avril 1849 ; 1" chambre, 

30 juillet 1853. Rejet, 8 mai 1854). Le Conseil d'Etat n'a pas 

été moins explicite. Sur la question de savoir si le ministre 

des finances était tenu d'exécuter un jugement ordonnant la 

liquidation ou la vente d'une rente sur l'Etat au profit d'un 

créancier, il a décidé la négative. (Arrêté du 3 janvier 1819. 

Dumesnil, Législation du trésor public, n° 99.) Autre déci-

sion : le domaine s'était mis en possession d'une succession 

vacante dans laquelle se trouvait une inscription de rente sur 

l'Etat; les créanciers demandaient qu'elle leur fût délivrée pour 

être vendue et le prix en être affecté au paiement des dettes de 

la succession. Leur demande a été repoussée. (Arrêté du Con-

seil d'Etat du 19 décembre 1839: Lebon, 1839, page 590, 

et Journal du Palais, t. 7, p. 560.) 

Vainement dirait-on que ces décisions diverses n'ont fait 

que consacrer l'insaisissabilité en refusant aux créanciers 

toute main-mise sur les valeurs ; elles vont évidemment au-

delà, puisqu'elles consacrent que l'héritier seul peut disposer 

de la rente et que par là elles lui permettent d'en jouir seul, 

ou même d'en dissiper le prix. 

« Qu'elle est tenue, comme tutrice, d'accomplir les devoirs 

qui sont imposés à s-on pupille comme héritier bénéficiaire; 

que la loi lui en donne les moyens; que si elle ne se soumet 

pas à ses prescriptions, elle doit réparer envers les créanciers 

le préjudice que leur cause cettf désobéissance qui est son 

fait personnel, et que la seule réparation suffisante est la mi-

se à leur disposition d'une somme équivalente à la valeur de 

ces rentes; 
K Considérant que cette voie d'exécution ne contrevient pas 

aux prohibi tions prononcées par les lois susdatées, puis-

qu'elle peut être suivie sans opposition ni saisie entre les 

mains de l'Etat, 

« Confirme. » 

ch.). 

M* Cauvain s'est présenté dans l'intérêt du sieur Mas-

son-Jolly et a soutenu le jugement attaqué. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général de Gaujal, a statué en ces termes : 

« Considérant que les lois des 8 nivôse an VI et 22 floréal 

an VU, en prohibant les oppositions sur les rentes inscrites au 

grand-livre de l'Etat, ont eu pour but principal de faciliter 

la négociation de ces valeurs et de simplifier la comptabilité 

financière de l'Etat ; 
« Que s'il résulte de cette prohibition que ces rentes sont 

insaisissables, il est certain que le législateur n'a pas entendu 

autoriser les débiteurs à les soustraire à leurs créanciers et à 

les posséder au mépris de leurs droits ; que si quelquefois ce 

résultat immoral se produit, c'est par un abus de la loi, abus 

qu'elle ne peut punir, mais qui flétrit ceux qui s'en rendent 

coupables ; 
« Qu'il faut reconnaîlre que, à part cette insaisissabilité, 

le législateur a laissé les rentes sur l'Etat sous l'autorité des 

principes généraux qui régissent les autres biens ; 

« Qu'ainsi, spécialement, elles sont soumises aux disposi-

tions du Code Napoléon relatives aux successions acceptées 

sous bénéfice d'inventaire, c'est-à dire que l'héritier doit le9 

comprendre comme les autres biens dans l'inventaire auquel 

ta loi l'oblige ; qu'il en doit compte aux créanciers ; qu'il 

doit en employer le prix au paiement des dettes, à peine d'ê-

tre tenu sur ses biens personnels du paiement de ces dettes 

comme héritier pur et simple ; 

« Qu'eu effet, aucune des lois relatives aux rentes sur l'E-

tat ne les excepte de l'application de ces principes et n'affran-

chit l'héritier bénéficiaire de ces devoirs qui sont au surplus 

la conséquence nécessaire de sa qualité et de sa position d'ad-

ministrateur ; 
« Que, s'il en était autrement, l'héritier bénéficiaire aurait 

une position encore plus exorbitante et plus inadmissible que 

celle du débiteur direct ou de l'héritier pur et simple, puis-

que ceux ci, s'ils sont affranchis des poursuites sur les ren-

tes qui sont insaisissables, peuvent èire atteints sur leurs 

autres biens présents et à venir, tandis que l'héritier bénéfi-

ciaire, qui n'est pas tenu sur ses biens des actions des créan-

ciers de la succession, jouirait paisiblement des rentes au 

mépris des droits de ces créanciers; 
<c Considéraut que vainement on prétendrait argumenter du 

droit de saisine de l'héritier et de ce principe qu'il - repré-

sente son auteur et qu'il en a tous les droits; que ce pnucipe 

est modifié par l'acceptation bénéficiaire qui impose des 

obligations et des devoirs particuliers à l'héritier, et qui sur-

tout empêche la confusion des biens de la succession avec ceux 

de l'héritier; 
K Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les 

créanciers d'une succession bénéficiaire, s'ils n'ont pas d'ac-

tion directe sur les rentes sur l'Etat, peuvent contraindre 

l'héritier bénéficiaire à leur eu représenter la valeur, ou le 

constituer héritier pur et simple et le poursuivre sur ses 

biens; qu'enfin, ce gage de leurs créances n'est pas livré à la 

libre disposition de l'héritier; 
« Considérant que si, dans l'espèce, l'héritier du débiteur 

Henri- Victor Clute est mineur, et si, par conséquent, sa qua-

lité d'héritier bénéficiaire ne peut être compromise, il ne ré-

sulte pas de cette position que les créanciers de la succession 

perdent leur droit d'exiger la représentation et la réalisation 

des valeurs actives qui eu dépendent; qu'on ne saurait autori-

ser la mère tutrice a conserver, au mépris des droits des 

créanciers, pour elle, en vertu de son droit de jouissance lé-

gale, les arrérages des rentes sur l'Etat qui dépendent de la 

succession bénéficiaire dont il s'agit, et pour son pupille le 

capital de ces rentes; 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 21 novembre. 

AGRANDISSEMENT DU CIMETIÈRE MONTMARTRE. — INCO.WÉ-

NIENTS RÉSULTANT DU VOISINAGE. — DEMANDE EiX 50,000 

FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊES. — QUESTION DE COM-

PÉTENCE. 

C'est aux Tribunaux civils et non aux conseils de préfec-

ture qu'il appartient de statuer sur le dommage causé à 

une propriété privée, par suite de l'exécution de travaux 

publies, alors que ce préjudice tu résulte pas directement 

de ces travaux mêmes. 

Spécialement, est de la compétence des Tribunaux civils l'ap-

préciation du préjudice résultant du voisinage d'un cime-

tière et de la servitude légale imposée aux édifices situés 

dans la zone de cent mètres fixée par le décret da 7 mars 

1808. 

M' de Chegoin, avocat de M. le préfet de la Seine, ex-

pose ainsi les faits du procès : 

Vous avez à vous prononcer sur une question qui n'est pas 

nouvelle et à appliquer «ne jurisprudence à laquelle des dé-

cisions que vous apprécierez ont dérogé sans motif. 

Une nécessité devenue tous les jours plus pressante a forcé 

la ville à pourvoir à l'agrandissement des cimetières situés 

aux portes de Paris. Le cimetière Montmartre a notamment 

été l'objet d'une mesure de ce genre et des terrains ont été ac-

quis eu vertu d'une ordonnance régulièrement rendue. Le ré-

sultat immédiat de cette acquisition a été de faire entrer dans 

la zône de servitude, fixée à cent mètres par le décret du 7 

mars 1808, la propriété d'un sieur Vincent, distante de 160 

mètres environ de l'ancienne clôture du cimetière, et séparée 

de la nouvelle par une rue d'une largeur de dix mètres seule-

ment. Cetie situation n'oblige pas M.Vincent à abattre les 

constructions qui sont sa propriété, elle l'astreint seulement 

âne bâtir et à ne réparer les édifices actuellement existants 

qu'après s'être muni d'une autorisation délivrée dans ce but. 

En fait, on sait que l'administration apporte daDS l'applica-

tion du décret de 1808 des ménagements extrêmes. Depuis 

cinquante ans, pas une autorisation n'a été refusée; les sépul-

tures sont faites avec des soins minutieux, et nous voyons les 

habitations se presser jusque sous les murs des cimetières. 

M. Vincent, qui est mort aujourd'hui, s'était fait l'adversaire 

ardent de l'agrandissement du cimetière Montmartre. Il avait 

adressé à l'administration requête sur requête, et, le l'ait une 

fois consommé, il avait formé contre la ville de Paris une 

demande en 50,000 fr. de dommages-intérêts. L'extension 

donnée au cimetière plaçait sa propriété dans la zône de ser-

vitude; n'était-ce pas un préjudice dont on devait l'indemni-

ser? Il était condamné en outre à respirer des émanations 

malsaines et des exhalaisons nauséabondes; les mouches Se 

multipliaient à cause du funèbre voisinage et l'incommodaient 

horriblement; 50,000 fr. n'étaient pas une somme trop forte 

pour compenser tant de désagréments. M. le préfet de la Sei-

ne, auquel M. Vincent s'était adressé d'abord, repoussa sa de-

mande. Auprès de quelle autorité la renouveler désormais? 

S'il y avait véritablement un dommage souffert, ce domma-

ge provenait d'un travail public, de l'agrandissement du ci-

metière, l'autorité administrative était seule compétente. Nos 

adversaires ne s'y trompèrent pa3, et le débat fut par lui por-

té devant le conseil de préfecture. Là, les deux parties s'ex-

pliquèrent sur le fond, et pas un mot ne fut dit touchant la 

compétence. Le conseil d'office se déclara incompétent et prit 

l'arrêté suivant : 
« Considérant que la réclamation des dames Vincent n'a pas 

pour objet d'obtenir une indemnité pour un dommage qui se-

rait résulté de l'exécutiou des travaux qui ont eu lieu pour 

l'agrandissement du cimetière du Nord, mais bien en raison 

du préjudice résultant pour leurs propriétés du rapproche-

ment dudit cimetière; 

« Considérant qu'il n'appartient pas au conseil de préfec-

ture de connaître les demandes en indemnité formées en rai-

son soit des inconvénients causés par le voisinage des cime-

tières, soit des servitudes légales qu'impose c-j voisinage ; 

« Arrête : 

« U n'y a lieu de statuer sur la demande des dames Vin-

cent. Elles sont renvoyées devant qui de droit. « 

La ville de Paris se pourvut contre cet arrêté, et le conseil 

d'Etat rejeta sa requête par uae décision rendue en ces termes, 

le 8 mars dernier : 

« Considérant que le préjudice dont se plaignent les dame 

et demoiselle Vincent, et provenant tant des exhalaisons et 

autres inconvénients allégués, que des prohibitions établies par 

le décret du 7 mars 1808, de construire et réparer les édiiiees 

et de creuser les puits, ne constitue pas, dans le sens de l'ar-

ticle 4 de la loi du 28 pluviôse au VIII, un dommage direct et 

matériel résultant de l'exécution des travaux d'agrandisse-

ment du cimetière, et qu'aucune autre disposition de loi n'at-

tribue au conseil de préfecture la connaissance des demandes 

en indemnité de cette nature; que, dès lors, c'est avec raison 

que le conseil de préfecture de la Seine s'est déclaré incompé-

tent pour statuer sur la demande des dame et demoiselle Vin-

cent ; •.-;.!. i .. ,j 

« Notre conseil d'Etat entendu : 

« Art. 1 er . La requête de la ville de Paris est rejetée ; 

« Art. 2. La ville de Paris est condamnée aux dépens'. » 

En présence de cette décision, les héritiers Vincent n'ont 

pas hésité à' saisir la juridiction civile. Je viens, au nom de la 

ville, demander au Tribunal de se déclarer incompétent, sans 

avoir égard à la sentence émanée du Conseil d'Elat. 

^ Pourquoi le conseil de préfecture ne serait-il pas juge dans 

l'espèce? L'agrandissement d'un cimetière n'est-il pas un tra-

vail public? Le cimetière lui-même n'est-il pas un établisse-

ment d'utilité publique, créé par la commune pour la com-

mune, en vertu d'ordonnances du gouvernement ? Le Conseil 

d'Etat aurait-il voulu distinguer entre les dommages tempo-
raires résultant de l'exécution de travaux publics et les dom-

mages permanents résultant de l'accomplissement de travaux 

de cette nature? S'il en était ainsi, le Tribunal élevé dont 

nous combattons la sentence aurait vainement lutté pendant 

vingt ans coutrelaCour de cassation, et fait triompher eiifaa 

ce principe, que la juridiction administrative connaît des 

dommages permanents aussi bien que des dommages tempo-

raires, quand le préjudice provient de travaux publics. Le 
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Conseil d'Etat n'a certainement pas voulu, dans 1 espèce, don-
ner un démenti à tous ses précédents ; mais il s'est préoccupé 
des cas sur lesquels l'autorité administrative est si souvent 
appelée à se prononcer, alors que les particuliers se plaignent 
d'un dommage matériel, immédiat et direct subi par leur 
propriété. Tantôt ce sont des déblais ou des remblais dange-
reux ou gênants, tantôt des rues obstruées. Ici il n'y a rien 
de pareil : le sol n'a pas été modifié, la propriété de M. Vin-
cent n'a pas clé matériellement affectée ; c'est sur la création 
d'une servitude n'ouvclKf et sur dus inconvénien'.s rvs Itânt 
seulement du voisinage qu'on se fonde pour demander à la 
ville de Paris des dommages-intérêts. La propriété du de-
mandeur est ce qu'elle etail auparavant, seulement les murs 
du cimetière se sont rapprochés d'elle, voila tout. Le Conseil 
d'Etal a peuso ne pouvoir pas connaître de l'affaire, parce 
qu'elle ne se présentait pas sous l'aspect ordinaire. C'est une 
erreur : 'le principe régit l'espèce actuelle cemme les autres ; 
c'est un principe général, et les dommages matériels ou non 
causés aux propriétés privées par suite de travaux publics 
doivent être appréciés pur l'autorité administrative. 

W Rousse, avocat des héritiers Vincent, après être res-

té dans l 'examen des faits et avoir insisté sur les inconvé-

nients résultant pour ses clients du voisinage du cimetière, 

discute en ces termes la question de droit : 

Si vous refusez de vous prononcer, Messieurs, quel Tribu-
nal sera compétent? Le conseil de préfecture? Non, il s'est 
déclaré incompétent, et le Conseil d'Etat a formellement ap-

prouvé la décision qu'il a rendue. Il faut pourtant que le ci-
toyen, qui est lésé dans ses intérêis ou dont les droits sont 
méconnus, puisse se faire rendre justice. Mes clients ne de-
mandent pas autre chose. Une atteinte a été portée à leur 
propriété; c'est à la juridiction civile qu'il appartient, en règle 
générale, de se prononcer en pareille matière. On prétend que 
nous sommes dans un cas exceptionnel, parce que le domma-
ge allégué résilierait de l'exécution da travaux publics, et 
que la loi du 28 pluviôse an VIII attribue l'appréciation d'un 
préjudice de ce genre à l'autorité administrative. C'est une 
grave erreur ; l'art. 4 de la loi invoquée est conçu en ces ter-
mes : « Le conseil de préfecture prononcera.... sur les deman-
des et contestations concernant les indemnités dues aux parti-
culiers, à raison des terrains pris ou fouillés pour la confec-
tion des chemins, canaux et autres ouvrages publics. » L'in-
demniié que nous réclamons a-t-elle une cause docegenre? 

Demandons-nous la réparation dédommages immédiats, di-
rects, temporaires ? Alléguons-nous que notre mur a été dé-
moli, cotre champ occupé, notre récolte délruitc ? En aucune 
façon. Nous nous plaignons de ce qu'un dommage permanent 
est causé à notre propriété, de ce qu'une servitude existe au-
jourd'hui qui n'existait pas hier. Or, ce n'est pas là ce que 
prévoit l'art. 4 de la loi de l'an VIII. Le conseil de préfecture 
et le Conseil d'Etat, qui a sanctionné la décision de ce Tri-
bunal, l'ont parfaitement compris, et, eu renvoyant à la ju-
ridiction ordinaire l'affaire actuelle, l'autorité administrative 
a fait une sage appréciation des principes. 

Conformément aux conclusions de M. Moignon, substi-

tut du procureur impérial, ie Tribunal s'est déclaré com-

pétent, attendu qu'il ne s'agit pas d'un dommage direct et 

temporaire, mais d'un préjudice causé à une propriété 

privée par suite du voisinage du cimetière et des servitu-

des légales qui sont la conséquence de cette situation. 

conseiller, faisant fonctions d'avocat-général, conclusions 
conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Julcs-Césai'-Adolphe Silly, condamné par la 
Cour d'assises de la Seine aux travaux forcés à perpéluilé, 
pour attentats à la pudeur sur ses filles ; — 2° de Pierre Girard 
(Soine), vingt ans de travaux forces, viols; — 3° de Jean-
Marie lSoëizel-Stephan (Finistère), dix ans de travaux forcés, 
vols qualifiés; — 4° de Amar-ben-Amar (Bône), six ans de 
réclusion, coups et blessures; — 5° de Pierre Carboiicl (Var), 
vingt ans de travaux forcés, tentative d'assassinat; — 6° de 
lloiiorine-Claire-Joséphino Desalve (Var), deux uns d'empri-
sonnement, vol domestique; — 7° de Jean-Antoine Béraud 
(Var), quarante ans de travaux forces, vol qualifié; — 8° de 
Michel Casliilo et Thérèse Marty (Pyrénées-Orientales), quinze 
et dix ans de travaux forcés, pour infanticide et complicité. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 22 novembre. 

PEINES DE MOUT. — REJET. — NON-RECEVABILITÉ. 

La Cour a rejeté le pourvoi de François Graillot, con-

damné à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises 

de la Seine, du 30 octobre 1855, pour assassinat. 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidants, M
cs
 Lanvin 

et Devaux, avocats désignés d'office. 

Et déclaré non-recevabies dans leurs pourvois contre la 

décision du Cotiseii de guerre de la division d'Oran, con-

formément à l'article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII, 

les nommés El Hachemi, Ben Maatallah et Aiet, condam-

nés à la peine de mort, par décision de ce Conseil du 28 
juillet 1855. 

M% Aug. Moreau, conseiller' rapporteur ; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M'
s
 Bos-

viel, Lanvin et Devaux, avocats ; ces deux derniers dési-
gnés d'office. 

COUh D'ASSISES — INTERPRÈTE. — PRÉSIDENT. TÉMOIN. 

 INTERPELLATIONS. QUESTION RÉSULTANT DES DÉBATS. 

Les articles 332 et 333 du Code d'instruction crimi-

nelle qui déterminent les cas dans lesquels un interprète 

devra être désigné aux témoins par le président de la 

Cour d'assises sont indicatifs et non limitatifs; ils ne 

font donc pas obstacle à la désignation d'un interprète, 

hors de ces deux cas, lorsque le président le juge utile à 

la manifestation de la vérité, et notamment au témoin qui, 

à cause de son état de santé, est dans l'impossibilité de se 
faire entendre de l'accusé, des juges et du jury. 

Il n'y a pas nullité parce que l'interprète n'a pas trans-

mis au témoin la formule du serment prescrit par la loi, 

lorsqu'il résulte du procès-verbal des débats que le pré-

sident a fidèlement lu lui-même au témoin celte formule, 

et que ce témoin, sur son interpellation, a juré de dépo-
ser sous la foi du serment. 

L'article 317 du Code d'instruction criminelle, dans la 

partie qui ordonne au président de demander aux témoins 

leurs nom et prénoms, s'ils sont parents ou alliés de l'ac-
cusé, etc., n'est pas prescrit à peine de nullité. 

Lorsque les questions EU jury contiennent une circons-

tance aggravante, non comprise dans l'arrêt de renvoi et 

dans l'acte d'accusation, et qu'aucune énonciation du pro-

cès-verbal ne constate qu'elle résulte des débats, il y a 

présomption que cette question de circonstance aggra-

vante a été posée comme résultant des débats, alors sur-

tout que l'accusé n'a élevé aucune réclamation à cet 
égard. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Gabriel Lordet 

Napoléon Fouquet et Guillaume Louet, contre l'arrêt dé 

la Cour d'assises du Cher, du 31 octobre 1855, qui les 

a condamnés à quinze ans de travaux forcés et autres 
peines. 

M. Vaïsse, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat 
général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Corrcspondanceparticulièrede la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Haton, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 16 novembre. 

INCENDIES DE LA MAISON CENTRALE DE POISSY. 

L'audience présentait aujourd'hui un aspect inaccoutu-

mé; aux bancs des accusés sont deux jeunes gens revê-

tus du costume des détenus de Poissy. Le premier, nom-

mé François-Eugène Martin, est âgé de dix-neuf ans; le 

second, Joseph-Victor Perard dit Louis Léon, est âgé de 

vingt-deux ans. Tous les témoins sont ou des gardiens ou 
des détenus de Poissy. 

M. Guérin de Vaux, procureur impérial, occupe le siè-

ge du ministère public. M'
5
 Michonis et Anger, du bar-

reau de Versailles, sont au banc de la défense. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Le 10 septembre dernier, dans la matinée, un com-

mencement d'incendie éclata dans la maison centrale de 

Poissy; il avait été allumé daijs le cabinet dit de la carde, 

auprès de l'atelier des bonnetiers; déjà une certaine quan-

tité de poil avait été roussie, les planches qui entouraient 

le loup de la carde étaient charbonnees, quand heureuse-

ment un détenu aperçut la fumée, et le sinistre fut immé-

diatement conjuré; mais il était aisé de se figurer les 

conséquences qu'il aurait eues s'il n'avait été immédiate-
ment découvert et combattu. 

« Cet incendia avait été allumé volontairement; les 

soupçons ne tardèrent pas à se porter sur Martin et Pe-

rard, et furent bientôt confirmés par des aveux qu'ils ne 
firent cependant pas tout d'abord. 

« Ces deux hommes, signalés comme très dangereux, 

avaient conçu ensemble d'abord le projet d'assassiner un 

gardien, puis celui d'incendier la maison de détention; ils 

s'étaient arrêtés à ce dernier parti. Martin, muni d'allu-

mettes chimiques retrouvées sur lui, avait pénétré dans 

le cabinet en montant sur les épaules de Perard, qui avait 

ensuite fait le guet et remis à Martin le papier qui devait 
allumer l'incendie. 

n Suivant les expressions du gardien-chef, ces accusés 

ont montré du repentir... de n'avoir point.réussi et osé 

dire qu'ils avaient le projet de recommencer leur tentati 
ve s'ils n'avaient pas été découverts. 

« Condamné à trois ans de prison pour vol par la Cour 

d'assises de la Seine, Martin, pendant qu'il subissait sa 

peine à Poissy, a été condamné à dix ans de prison pour 

violences graves ; Perard a été condamné à treize mois de 

prison pour attentat aux mœurs, à trois ans pour vol, et 

dans le courant de 1854 à deux ans de prison pour vio-
lences graves sur un gardien 

« En conséquence, Martin est accusé d'avoir, en sep-

tembre 1855, tenté de mettre volontairement le feu à un 

édifice habité, tentative manifestée par un commencement 

d'exécution, et n'ayant manqué son effet que par une cir-

constance indépendante de la volonté de son auteur; et 

Perard de s'être rendu complice du crime ci-dessus énon-
cé. » 

Les débats, en initiant le public à tout ce que les mœurs 

des prisonniers peuvent présenter de plus hideux, ont fait 

de Martin un homme perdu de vices et plus dangereux, 
s'il est possible, que Perard lui-même 

Les deux accusés ont prétendu qu'ils n'avaient eu qu'un 

but en commettant lë crime, qu'ils voulaient quitter la 
maison centrale à quelque prix que ce fût. 

L'accusation a été soutenue avec vigueur; les défenseurs 

se sont bornés à demander des circonstances atténuantes, 

qu'après un long délibéré le jury a accordées aux deux 
accusés. 

En conséquence, la Cour a condamné Marlin et Perard 
aux travaux forcés à perpétuité. 

Deuxième affaire. 

C'est encore un détenu do Poissy qui est au banc des 

accusés; il s'agit encore d'incendie, mais cette fois le 

criminel a atteint son but. Un violent incendie éclatait 

dans la maison centrale peu de temps après la tentative 

avortée des deux précédents accusés, et l'on ne put se 

rendre maître du feu qu'alors qu'il avait déjà causé pour 
près de 100,000 fr. de dégâts. 

L'incendiaire était le nommé Beauville, âgé de vingt et 

un ans, qui subissait dans la prison de Poissy la peine 

contre lui prononcée par la Cour d'assises de la Seine, 
pour faux en écriture privée. 

« Les maladroits, avait-il dit en parlant de Martin et 

Perard, je m'y prendrai mieux qu'eux, et je réussirai; 
et, en effet, il n'a que trop réussi. 

L'accusé, qui appartient à une famille honorable, a fait 

des aveux complets; le feu n'avait été allumé par lui que 

pour faciliter sa fuite, a-t-il dit; et, en effet, au moment 

où tout le monde, gardiens et détenus, faisaient la chaî-

ne, il a été arrêté dépouillé de sa veste et cherchant 
prendre la fuite. 

M. Guérin de Vaux, procureur impérial, dans un ré-

quisitoire éloquent, a adjuré le jury de déployer toute sa 
sévérité contre un pareil crime. 

M" Vivaux, bâtonnier de l'Ordre des avocats de Ver-
sailles, a présenté la défense. 

APPEL DU PRÉVENU 
— DÉSISTEMENT POINT 

LA PEINE. 

DE DÉPART DE 

Le désistement par le prévenu de l'appel qu'il a inter-

jeté du jugement de première instance qui l'a condamné 

à l'emprisonnement, n'a pas pour effet de faire remonter 

le point de départ de la peine au jour du jugement de 

première instance, cette peine court du jour du jugement 

qui lui a donné acte de son désistement ; en effet, c'est de 

cejour seulement que la condamnation est devenue irré-

vocable, ainsi que le veut l'article 24 du Code pénal, car 

l'appel ne suspend pas seulement l'exécution du juge-

ment, il le fait tomber, pour ne plus laisser subsister que 

la prévention, et ce n'est pas seulement en vertu de ce 

jugement que le prévenu comparaît détenu, oVest en vçrtu 
du mandat qui a motivé son arrestation. 

Cassation sur le pourvoi du procureur impérial du Mans, 

du jugement de ce Tribunal, du 28 septembre 1855, ren-
du en laveur de Jean-Louis Govillé. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Bresson, 

Déclaré coupable, niais avec des circonstances atté-

nuantes, Beauville a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

TRIBUNAL DE TOURS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Moulnier. 

Audience du 17 novembre. 

LA SOCIÉTÉ SECRÈTE LA MARIANNE. 

Pendant qu'à Angers les affiliés de la Marianne ten-

taient ce fameux coup de main dont la stupidité seule éga-

lait l'audace, leurs complices des contrées voisines ne de-

meuraient pas inactifs. Organisés de longuejmain, toujours 

sur le qui-vive, ils préparaient leurs armes et se tenaient 

aux aguets, se promettant les jouissances du pillage, bien 

décidés à ne pas reculer, le cas échéant, devant l'assassi-
nat. 

Dans certaines communes de notre département, limi-

trophes de Maine-et-Loire, les meneurs, même subalter-

nes, avaient, à ce qu'il paraît, été mis dans la confidence 

do ce qui se tramait à Angers. Aussi s'agitaient-ils, sti-

mulant l'ardeur de leurs soldats, menaçant leurs ennemis, 

proclamant Hautement l'imminence d'une révolution dans 

le sens républicain-socialiste, la présentant aux uns com-

me le jour de la récompense, aux autres comme le jour 

du châtiment; A Candes, à Chouzé, à Varennes, à Bour-

gutil même, on était dans l'attente, le mot d'ordre était 

donné, le signal était convenu : trois coups de fusil tirés 

de la maison d'un des chefs devaient avertir les conjurés 

du montent de l'insurrection. Si bien
1
 qu'un des témoins a 

déchiré qu'ayant fait partir son fusil pour le flamber, il 

s'était aussitôt vu entouré de tout ce que la commune 
comptait de rouges. 

Le misérable dénouement de Péchauffourée d'Angers 

dut être un coup terrible porté aux déplorables ambitions, 

aux passions honteuses qu'avait mises en éveil la perspec-

tive d'une victoire prochaine. Mais pour quelques-uns 

des affiliés de la Marianne, il s'agit bientôt d'autre chose 

que d'une simple déception. La justice allait leur deman-

der compte de leurs coupables menées, de leurs criminel-

les tentatives. En même temps que commençaient, dans 

Maine-et-Loire, des "poursuites contre les auteurs du 

mouvement insurrectionnel d'Angers, le parquet de Chi-

non se mettait en devoir de diriger une instruction contre 

eurs complices d'Indre-et-Loire. Elle eut pour consé-

quence d'amener sur les bancs de la police correction-

nelle les six individus dont les noms suivent : Paul-Pierre 

Touimeau, de Candes; Gilles-Henri Berthelol, serrurier, 

à Candes; Etienne Cordé, boulanger, à Candes; Gustave 

Babin, cultivateur, à Montsoreau ; Jean Montarnault, do 

Chouzé ; Paul Crusson, de Candes ; tous étaient inculpés 

avoir fait partie de la société secrète la Marianne. Voici 

maintenant quels étaient les faits spéciaux reprochés à 
chacun d'eux : 

Tourmeau aurait proposé à un des témoins de faire 

partie de la Marianne et de prendre part à un complot 

ayant pour but d'exciter la guerre civile et d'amener le 

renversement du gouvernement. Le 27 août, se trouvant 

au café du Grand-Turc, il dit qu'il y avait un parti qui 

était cause de la cherté des grains; que, s'il y avait un 

soulèvement, le devoir du soldat serait de tirer à droite 

quand on lui drrail de tirer à gauche ; qu'il était, lui, ré-

publicain et partisan de l'émancipation des peuples. Enfin, 

e même jour, se trouvant sur la chaussée de Montsoreau, 

1 annonçait publiquement les troubles d'Angers. « Il n'y 

a plus rien de caché, disait-il ; il faut que cela éclate; on 

commencera ici à dix heures. Nous attendons ceux de 

Chinon, qui doivent nous prendre en passant, pour mar-

cher sur Saumur. Celui qui refusera de marcher, on le 
fera marcher de force. » 

Cordé ne se contentait pas de semer les^nouveiles les 

plus alarmantes, il parlait du complot en homme qui n'y 

est nullement étranger. « Tout le monde va partir, s'é-

criait-il ; quant à moi, mon poste est à Candes. » 

Berthelot tenait à peu près le même langage que Cordé 

et annonçait qu'on allait mettre le feu au château de Sau-

mur. De plus, le 5 septembre, il était trouvé détenteur 
d'une arme de guerre. 

Babin ne se contentait pas d'être affilié à la Marianne ; il 

s'efforçait d'y affilier Lévesque, lui promettant qu'avec le 

nouveau gouvernement qu'ils se proposaient de fonder, le 

peuple serait bien plus heureux, que l'on ne paierait pas 

d'impôts. « Ce n'est pas l'Empire qu'il nous faut, s'é-

criait-il, c'est la République. » Il ajoutait que, le moment 

venu et le signal donné, chacun devrait se mettre en mar-

che, et qu'il serait fourni des armes à ceux qui en man-

queraient. Puis, voyant passer le nommé Sandrier : « Si 

nous réussissons, dirait-il, nous le pincerons, cette vieille 

canaille-là. » En parlant de Lévesque, il le menaçait de lui 

f.... un coup de fusil s'il refusait de marcher. 11 est ques-

tion de chasse; il se moque d'un des témoins qui se fait 

scrupule de chasser sans permis. « Tu as peur, lui dit-il, 

du maire et des gendarmes ; moi, mon permis est sous la 

semelle de mes souliers. Je me f.... du maire et des gen-

darmes ; aucun d'eux n'osera m'arrêter, ils savent bien ce 

qui les attendrait. » Babin ne dissimulait pas les espéran-

ces que lui inspirait la perspective de la réussite du com-

plot auquel il prenait part. Un jour, qu'il était occupé à 

retirer son chanvre de l'eau, un de ses voisins lui fit ob-

server que ce chanvre n'était pas assez roui. Babin lui 

répondit que cela lui était bien égal ; que, d'ailleurs, bien-
tôt il ne s'occuperait plus de pareils travaux. 

Crussoi) est inculpé d'avoir proposé à un des témoins 

de foire partie de la Marianne, dont il était un des mem-
bres. 

Montarnault, lui aussi, a voulu faire des recrues pour la 

Marianne, et il a cherché à affilier le nommé Bameau. 

Tels sont les faits par suite desquels ces six individus 

ont comparu devant le Tribunal de Chinon. Par jugement 

du.6 octobre dernier, et après des débats qui remplirent 

deux audiences, Cordé fut renvoyé de la plainte ; quant à 

ses cinq co-prévenus, ils lurent condamnés aux peines 
suivantes : 

^ Tourmeau, cinq ans d'emprisonnement et 50 francs 

d'amende ; Babin, deux ans de prison et 150 francs d'à 

mende ; Crusson, un an de prison et 100 francs d'amen 

de ; Montarnault, six mois de prison et 100 francs d'à 

mende; Berthelot, un mois de prison et 16 francs d'a-

mende. Tous furent condamnés à cinq années d'interdic-

tion de droits civiques, et solidairement aux dépens. 

Des cinq condamnés, deux seulement se sont pourvus 

en appel contre le j-ugemenl qui les frappe ; ce sont les 

nommés Tourmeau et Babin, qui avaient été atteints des 

peines les plus sévères. Le ministère public, de son côté, 
a fait appel à minimâ. 

Devant le Tribunal de Tours, les deux appelants se pré-

sentent, assistés de M' Cubain, du barreau d'Angers, qui 

déjà les avait défendus à Chinon ; le siège du ministère 

public est occupé par M. Podevin, procureur impérial. 

Le rapport de l'affaire a été lait par M. Torterue, juge 

qui a présenté, d'une manière très complète et avec une 

lucidité remarquable, l'ensemble général des faits, et les 

circonstapees spéciales qui, dans cette volumineuse pro-

cédure, se rapportaient à chacun des iuculpés. 

Le Tribunal se retire dans la chambre du conseil pour 

délibérer. Il ne tarde pas à revenir avec un jugement con-

firmant celui de première instance en ce qui concerne 

Tourmeau, et élevant à quatre années la peine de deux 

années d'emprisonnement, prononcée contre Babin par le 
Tribunal de Chinon. 
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II" CONSEIL DE GUEBRE DE PARIS. 

Présidence de M. Suau, colonel du 77
e
 régiment 

d'infanterie de-ligne. 

Audience du 22 novembre. 

VOIES DE FAIT ENVERS DEUX SUPÉRIEURS. — VOIES 'DE FAIT 

SUR DES HABITANTS.— DOUBLE CONDAMNATION A MORT. 

La garde amène sur les bancs du Conseil de guerre 

deux cuirassiers portant le galon de cavalier de 1" classe; 

ils viennent s'expliquer sur des faits graves qui ont mo-

tivé leur mise en jugement sous l'accusation capitale de 

voies de fait envers deux sous-officiers du corps des 

zouaves de la garde impériale, et sous l'inculpation de 

coups portés à des habitants, suivis de dégâts mobilier 
occasionnés dans un établissement public. 

Interrogés par M. le président, ils déclarent se nommer 

Carquinel Baconuet, âgésde trente ans, tous deux cavaliers 

au 2
e
 régiment de cuirassiers, faisant partie d'un escadron 

provisoire de remonte établi à Grenelle. 

■ A', 
i et i,. 

dit du Salon de Mars 

payse, nous nous dirigeâmes avec elle vers Te i^i 
don. UUU1, 

M. le président : Ainsi, d'après ce simple récit i 

que vous aviez complètement l'intelligence de tôi.t
 >R,I,R

U 

tions. Comment se fait-il alors que vous vous sn °* •< 

des voies de fait envers deux de vos supérieurs?
 pwit

» 
Carquin : Echauffés comme nous l'étions j'aner, 

café deux zouaves, et croyant que c'étaient deu* , °'
< 

comme nous, je frappe sur l'épaule de l'un d'eux en l "
11
*

1 

saut des paroles de camaraderie; il les reçut fort 
le second zouave avec qui il était en société se (àcli 
chercha querelle ; à partir de ce moment, ie ne mJ 
plus ce qui s'est fait.

 1 rae n
PpH» \ 

M. le président : Vous n'avez pas pu perdre la rai
a(m

u. 1 
coup ; vous avez dû voir que !e3 deux zouaves auxquels 

vous adressiez étaient vos supérieurs, deux sous-officie* 
tant les insignes distinctifs de leur grade? I 

Carquin : Ils avaient leur caban sur le dos, et leur br» 
trouvaient enveloppés dans les plis de leur vêtement 

M. le président : Vous vous êtes élancé sur le so'
rM

, p-
chardot et l'avez frappé de plusieurs coups de poing sur l. 
gure? .

 6
 i 

Carquin : Je ne sais si j'ai frappé, mais il est certaine» 
j'ai reçu du sergent un coup de sabre qui m'a fendu k lèm 
supérieure et mis tout en sang. 

M. le président : Vous devez avoir une cicatrice sur ii . 
gure, pouvez vous la montrer au Conseil? 

Carquin : La lèvre n'a été fendue qu'en dedans, parai» 
le coup de sabre ne m'a été porté qu'avec le dos. 

M. te président : Avec le dos, ou avec le tranchant, la [«re 
ne peut être fendue en dedans si elle ne l'est en dehors. 

Carquin no répond pas. 

M. le président : Et vous, Baconnet, vous vous êtes jeteur 
le sargeat-fourrier Sosthènes; vous l'avez fort maltraité et pré-
cipité sur une table on le serrant par le cou d'une main.ti 
de l'autre en l'assommant à coups de poing. 

Baconnet : Quand j'ai vu ce zouave qui se mettait contre le 
cuirassier mon camarade, je. l'ai pris et l'ai enlevé pour em-
pêcher qu'il ne maltraitât Carquin qui était aux prises iw 
l'autre zouave. 

M. le président : Vous dites avec l'autre zouave ; il sera:: 
plus à propos de dire avec l'autre sous-officier, car vous aie: 
dû voir qu'ils étaient l'un et l'autre porteurs de galous indi-
quant leur grade. 

Baconnet : Je n'ai rien vu du tout, si ce n'est qu'ils » 
mettaient deux zouaves contre un cuirassier. Je ne sais plm 
rien de ce qui s'est passé. 

Richardot, sous-officier au corps des zouaves delà garde im-
périale 'ce témoin porte les insignes de la Légion d'Honaear 
et la médaille du mérite militaire ; il est âge de 29 ans ; i: 
dépose ainsi : Le 21 octobre dernier, pendant que j'éuuii 
boire, vers dix heures du soir, une bouteille de bièro avec W 
fourrier Sosthènes, deux cuirassiers de l'esfadron de r 
entrèrent dans le calé où nous nous trouvions. Le plus grand, 
le nommé Carquin, paraissait être très en colère. A pei 
très, l'un des deux cuirassiers brisa un verre sur la table, 
puis vint à nous en frappant sur l'épaule du fourrier. Mon ci-

marade répondit à ce geste en priant le cuirassier de le lais*'' 
tranquille. Carquin continua ses plaisanteries que le fourrier 
repoussa de nouveau. Voyant que Sosthènes ne voulait pas sup-
porter ces mauvaises plaisanteries, je priai le cuiras-
s'éloigner. ce qu'il fit tout en grommelant et en disant que, 
s'il était sous-officier, if aimerait â se f... un coup de torenoo 
avec nous. 

Comme il continuait à murmurer des paroles qui po
uva

"
i
"

e amener une dispute, je me levai pour lui dire que s'il ne 
taisait pas, j'allais le faire arrêter. Pour toute réponse, 
lança un soufflet que je parai ; alors il m'empoigna par 
et par la ceinture et me fit faire de drôles d'exercices. 

M. le président, au témoin : Comment étiez vous u 

portiez-vous votre uniforme ? jjf. 
Le témoin : J'étais en tenue comme me voilà, avec cet e 

férence qu'au lieu de porter les décorations d'ordonu 

j'avais sur ma veste deux petites décorations de f
an,a
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M. le président : Vos décorations sont fort honorables, ■ 

dans cette circonstance il importe d'établir si les *
ccus

 ae pu voir vos galons de sous-officier et vous reconnaître 
leur supérieur. N'étiez-vous pas couvert de votre caban > ^ 

Le témoin : Oui, colonel, mais le fourrier était sans^ 
M. le président : Avez-vous apporté ce vêtement r ' ^ 

le mettre sur vos épaules et nous montrer comment 

posé dans la soirée dont il s'agit. montre 
Le sergent Richardot se drappe dans son caban

 el
 ^ 

au Conseil, en croisant les bras, la pose qu'il avait au 

où il fut attaqué par le cuirassier. . j
r
 «M 

M. le président : Ainsi vous pensez qu'il ne pouvait 

galons?
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foulant jusqu'au fond de la salle. Je parvins a me ^ £ 
ser de ses rudes étreintes; je dis rudes, parce que '
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ce cuirassier est égale à la force de six zouaves a
u
 j
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«Or 

me réfugiai dans l'étage supérieur comme tout le 
comptais y trouver le fourrier Sosthènes; mais, n j ^ ■ j>
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pas, je redescendis dans la salle du rez-de-enauss , ^
 cfUi 

perçus le fourrier tellement serré par le cou que'
 le
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prêt à rendre l'âme. Je courus à son secours,
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vigoureux coup de poing sur la tête de Sosthènes 4
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M. le président : L'accusé prétend qu il a reçui
 votre 

sabre sur la figure ; est-ce que vous avez u
 6 

droit) ? K 

Le sergent : Mon colonel, je n'avais pas 4? ̂ J^ir le
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qui couvrait le visage de Carquin? Plusieuis 

claré dans l'instruction qu'il saignait. #.
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„ d'où p^V-. 
Le sergent Richardot : Je ne saurais aihia.er „ e 

naît ce sang, à moins que ce ne soit du coup. de c'. « 
lui ai porte sur la tète, lorsque, pour la troa^aa j
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j et alors une mêlée s'en suivit 

V* lev tident : Il faut dire ce qui arriva, et surtout nous fiïleprèsi 
"tir ,v 

Il faut aussi nous faire connaître celui qui vous a 
violences dont vous avez été personnellement 

*
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hîne$- Le cuirassier Baconnet vint à moi, me saisit par 
5

 PI m'emporia, je peux dire, à la force du poignet. Il 
u

 «n- doute me déposer sur une table, mais le fait est 
tto\ i

gn
ça dessus un peu vivement. Comme je me relevais 

f e voulais prendre la fuite, il me saisit de nouveau et 
,l<,U

Vcna
 sur uue a

„i
r
e table. Il me tenait par le cou, la tête 

^contre la muraille. 
i le président : Etait-ce pour vous faire mal ou pour vous 

inteuir qu'il vout avait pris à la gorge? Vous serrait- il 

"îî iheM* : Je crois bien qu'il me serrait fort! Je sens en-
dette main de fer qui me pressait si vigoureusement ! Ma 

"""'e sortait du cinq à six centimètres de ma bouche ; je ne 

P0aispl»^pa/ierniv:elpir0e ,: 
jU. le président Vous a-t-il tenu long-temps dans cet 

*«,!|/ién« : Si j'en juge per mes impressions, il a dù me te-
■
 n

,i pendant près d'une minute. Pendant ce temps, moi 
JS^t immobile, le cuirassier Baconnet me frappait à coups de 

Z?ni dans les reins. 
M te président : Comment êtes-vous parvenu a vous sous-

traire à celte violence? 
Lsihènes: Ce sont des femmes qui se sont jetées sur lui en 

t
 lres

 fort : « Laissez-le donc, vous l'étranglez ! » Ces 
fmmes aidées d'un garçon marchand de. vin, me débarras-
sent, êt, sur ces entrefaites, la garde arriva, à notre grande 
»i très grande satisfaction. 

Tous les autres témoins, au nombre de dix, entendus a 
l'audience, viennent confirmer, à quelques variantes près, les 
déoositioii'e des deux sous-officiers de zouaves; ils font con-

■t/tre également les voies de fait commises sur des habitants 
■tu ont°\ oulu se mêler de la querelle. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial, 

soutient avec force l'accusation sur tous les points. 
Le Conseil, malgré les efforts de la défense, déclare à 

la majorité de six voix contre une l'accusé Carquin cou-

pable de voies de fait sur la personne du sergent Richar-

ilut. Baconnet est déclaré coupable, à la même majorité, 

de voies de fait sur la personne du sergent-fourrier Sos-

En conséquence, le Conseil condamne les deux 

cuirassiers Carquin et Baconnet à la peine de mort. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 NOVEMBRE. 

La Cour d'assises de la Seine a commencé aujourd'hui 

les débats d'une affaire de vols qualifiés dans laquelle fi-

gurent neuf accuses, qui ont à répondre de quarante vols 
commis de 1848 à 1852. 

Ce sont les nommés Berthier et Driot, tous les deux re-

pris de justice et révélateurs. Ils ont pour défenseurs M" 
Huet et Huard, avocats. 

Leurs sept complices sont : Bangeon, Mazet, Pennetier, 

Gérard, Drouin, Marbaise et Ficken ; presque tous ces 

Jpms ont figuré dans les bandes précédemment jugées. Ils 

M pour défenseurs : M'
3
 Loriol, Craquelin, H. Gros, A. 

burdan, Campenon, de Boissieu et Lachaud. 

Les crimes qui leur sont reprochés consistent en des 

vuls de tuyaux de plomb et autres objets enlevés la nuit 

dans les jardins des maraîchers des environs de Paris, 

heux noms bien connus de la justice, Chabenet et Saphy, 

étaient compris dans cette accusation qui poursuivait ces 

Jeux malfaiteurs comme complices, par voie de recel, 

l un pour le quartier Saint-Antoine, l'autre pour le quar-

6» de Vaugirard. Ces deux individus sont décédés depuis 

le commencement des poursuites. 

I. i avocat-général Saillard occupe dans cette affaire le 
*^ge du ministère public. 

Les détails de la [iremière audience ont été sans intérêt. 

Nous donnerons le résultat de cette affaire. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 
16

 et 21 novembre, a prononcé les condamnations sui-

'antes pour infractiou aux ordonnances de police des 1" 

glabre et 14 novembre 1855, sur la taxe de la viande à 
•'MIS

 :
 ' 

Refus de vendre sans os. 

Lanù Cheval, boucher, rue du Faubourg-Montmartre, 

un jour de prison, 15 fr. d'amende; autre 

autre condamnation à 5 fr. d'amende pour défaut d'éti-

quettes. — Freschez, boucher, rue Saint-Victor, 4, par 

défaut, 15 fr. d'amende autre condamnation à 3 francs 

d'amende pour défaut d'étiquettes. — Duval, boucher, rue 

des Deux-Ponts, 21, par défaut, un jour de prison et 15 

francs d'amende; autre condamation à 5 fr. d'nmende 

pour bulletin irrégulier. — Lemasson, boucher, rue 

Saint-Antoine, 110, 15 francs d'amende; autre condam-

nation à 3 francs d'amende pour bulletin irrégulier. — 

Mouton, boucher, rue Moutfaucon, 4; 15 fr. d'amende.— 

Leroy-Mudan, boucher, rue Saint-Sébastien, 3 ; 15 francs 

d amende.— Apert, boucher, rue de Trévise, 24 ; 15 fr. 

d'amende. —Ducrocq, boucher, rue Coquenard, 13 ; 12 

fr. d amende. —Léger, boucher, rue du Pont-aux-Choux, 

3 ; 12 fr. d'amende; autre amende de 2 fr. pour refus de 

bulletin.—Verrier- Duchenue, boucher, rue Castelianne, 

11 ; 12 fr. d'amende. — Robert, boucher, rue Monlfaucon, 

8 ; 12 fr. d'amende -, autre amende de 2 fr. pour non re-

mise de bulletin. - Dubuisson, boucher, rue Saint-Denis, 

238, par défaut, 15 fr. d'amende. — Mazille-Lenoble, bou-

cher, rue Motiffetard, 120; 15 Ir. d'amende. — Cissard, 

boucher, rue Sainte-Anne, 2 ; 15 fr. d'amende. —Dur. y, 

boucher, rue de la Ferme-des-Mathurins, 60 ; 15 fr. d'a-

mende. — Hérouia, boucher, rue de la Michodière , 19 ; 

15 fr. d'amende.—Tabourier, boucher, rue du Vieux-Co-

lombier, 31 ; 15 fr. d'amende.—Maître, boucher, rue des 

Vieux-Augustins, 60 ; 15 fr. d'amende; autre condamna-

tion à 15 fr. d'amende pour vente eu surtaxe.—Dormeaux, 

rue du Faubourg Saint-Antoine, 124 ; 11 fr. d'amende. 

Non remise de bulletin. 

Adon, boucher, rue de Lorillou, 38 ; par défaut, 3 fr. 

d'amende.— Cottin, boucher, rue de l'Ecole-de- Médecine ; 
3 fr. d'amende. 

Défaut d'étiquette. 

Thiabot, boucher, rue du Marché-Saint-Germain ; 2 fr. 

d'amende.—Chenu, boucher, marché Saint-Germain, 15 ; 

3 fr. d'amende. —Crouzet, boucher, à La Villette, rue de 

Flandres, 1, vendant au marché des Prouvaires ; 2 fr. d'a-
mende. 

Refus de vente. 

Lemaire, boucher, rue du Faubourg-Montmartre, 4 ; 

un jour de prison et 15 fr. d'amende ; autre amende de 3 

fr. pour refus de bulletin ; troisième amende de 2 fr. pour 
défaut d'étiquettes. 

Approvisionnement insuffisant de létal. 

Lemaire, boucher, rue Poliveau , 47 ; 2 fr. d'amende. 

Refus de vendre à la taxe. 

Veuve Bailly, bouchère, rue Miromesnil, 20 fr. ; 15 fr. 
d'amende. 

Mélange de catégorie. 

Foulon, boucher, rue Hauteville, 68 ; 15 fr. d'amende. 

Le Tribunal, dans la même audience, a prononcé les 

condamnations suivantes pour infraction aux ordonnances 
sur la boulangerie. 

Vente en surtaxe. 

Chevrolat, boulanger, rue Richelieu, 23 ; déficit de 100 

grammes sur 2 kil. , 15 fr. d'amende; autre amende de 

2 fr. pour défaut d'instruments de pesage. — Poisson, 

boulanger, rue de l'Ourcine, 67 ; déficit de 40 grammes 

sur 2 kil., 15 fr. d'amende; autre amende de 2 fr. pour 

pain non pesé. — Tessier, boulanger, rue Saint-Domini-

que, 181 ; déficit de 100 grammes sur 2 kil., 12 fr. d'a-

mende ; autre amende de 2 fr. pour pain non pesé. — 

Jossat, boulanger, rue d'Argenteuil, 9; déficit de 230 

grammes sur 2 kil., 15 fr. d'amende; autre amende de 

2 fr. pour pain non pesé. — Doublet, boulanger, rue du 

Cherche-Midi, 10; déficit de 70 grammes sur 2 kil., 

15 fr. d'amende; autre amende de 5 fr. pour pain non 

pesé; autre condamnation à deux jours de prison pour 
paroles inconvenantes adressées au Tribunal. 

de famille, se trouvait dans la cour de la maison qu elle 

habite à Clichy, près Paris, rue de Neuilly, 12, lorsqu un 

coup de f >u retentit, et une balle vint frapper cette ma -

heureuse qui fit quelques pas encore et tomba près de la 

porte de son logement. La mort fut presque instantanée; 

le projectile, qui était une chevrotine, avait brisé la par-

tie inférieure de l'omoplate et pénétré dans la poitrine, 

d'où elle fut extraite. 

L'auteur de ce déplorable accident était le jeune Sain-

tard, gendre de M. Marin, blanchisseur, qui depuis quel-

ques jours empruntait un fusil de chasse au sieur Lenoir, 

son voisin, et tirait avec du petit plomb sur des pies, 

dans un petit terrain et une petite cour qui n'étaient sépa-

rés de la maison habitée par la temme Bernard que par 

un mur élevé de deux mètres vingt centimètres. Dans la 

journée du 30 septembre, plus d'une fois des grains de 

plomb étaient allés frapper les vitres des locataires de la 

maison voisine, lorsque Saintard, qui possédait une peti-

te, balle ou chevrotine, en chargea son fusil, et, disposant 

comme cible un mouchoir sur un treillage placé dans le 

terrain de son beau-père, déchargea dans la direction de 

la maison voisine son arme dont le projectile frappa à 

mort cette pauvre mère de famille. 

En rapportant ce triste événement, nous annoncions 

l'arrestation de son auteur, le sieur Saintard. U compa-

raissait aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle sous prévention d'homicide par imprudence. 

Le sieur Bernard, mari de la victime, agissant tant en 

son nom personnel que comme tuteur de son eufant, dé-

clare persister dans sa plainte et se porter partie civile. 

M' Picard, avocat du plaignant, demande 20,000 fr. de 
dommages-intérêts. 

M" Nibelle se présente pour le prévenu. 

Le Tribunal a condamné Saintard à quatre mois de 

prison et 50 fr. d'amende ; statuant sur les conclusions de 

la partie civile, il l'a condamné à payer la somme de 

1,000 fr. de dommages-intérêts et à constituer une rente 

annuelle de 400 fr. a l'enfant jusqu'à sa majorité. 

— Le sieur Contesenne, marinier à l'île Saint-Germain, 

commune d'Issy, a retiré de la Seine de ce côté, avant-

hier, le corps d'une femme de 45 ans environ, paraissant 

avoir séjourné une quinzaine de jours dans l'eau et ne 

portant aucune trace de violence. Cette femme, très brune 

et remarquable par de fortes moustaches, était vêtue d'une 

robe de laine noire, d'un jupon de couleur, d'un tablier 

en cotonnade, d'une chemise de coton et de bas blancs ; 

elle portait à l'un des pieds un chausson de lisière et elle 

n'avait sur elle aucun papier pouvant établir son identité. 

L'enquête ouverte immédiatement par le commissaire de 

police de Vaugirard a appris qu'elle avait été vue, il y a 

environ trois semaines, dans les environs où on ne la con-

naissait que sous le nom de Marie-Moustache, et en l'ab-

sence d'indication sur son domicile, on a dû envoyer le 
cadavre à la Morgue de Paris. 

Le même jour, des mariniers de la patache du quai 

d'Orsay ont également repêché dans la Seine le cadavre 

d'un homme paraissant appartenir à la classe ouvrière, 

et dans un état de décomposition si avancé qu'il n'a pas 

été possible de relever son signalement. A défaut de pa-

piers permettant d'établir l'identité, il a été transporté à 

la Morgue pour y être exposé. 

—• Aujourd'hui, entre dix et onze heures du matin, un 

homme de trente-cinq à quarante ans, portant les vête-

ments d'un ouvrier, traversait le Pont-Neuf, quand sou-

dainement il escalada le parapet et se précipita dans la 

Seine, où il disparut avec le courant. Un employé de l'é-

tablissementde bains voisin, montant aussitôt dans un ba-

chot, s'est dirigé à toutes rames vers l'endroit où il était 

tombé, mais il n'a pu saisir que sa casquette restée à la 

surface ; l'individu n'a plus reparu et il a été impossible 
de suivre sa trace. 

« Il a déjà enduré, dit-il, dix-huit mois de captivité; il 

peut encore souffrir plutôt que de révéler à sa famille sa 

position. S'il parlait aujourd'hui, on pourrait l'accuser do 

lâcheté ; non, il doit savoir se taire. Le bras de la justice, 

qui pourra s'apesantir sur lui, ne le flétrira point; on le 

plaindra, mais on ne le condamnera pas. Il s'aperçoitque 

les vertus qui lui conviennent maintenant sont la patien-
ce et la résignation. » 

Puisque Géraud refuse de justifier de son individualité, 

le Tribunal se voit forcé de le condamner à quinze jours 

d'emprisonnement avec un an de surveillance de la haute-

police. 

Des journaux allemands parlent, d'après des cor-

respondances parties de Paris, de négociations en-

tamées entre le gouvernement russe et le Crédit mo-

bilier et MM. Pereire, pour des affaires de finance ou 

d'industrie. MM. Pereire et la Société de Crédit mo-

bilier ont gardé le silence sur le système de publica-

tions qui semble organisé à leur endroit dans plu-

sieurs journaux étrangers depuis quelque temps; 

mais il n'en saurait être de même de la publication 

d'un fait qui, comme celui que nous citons, blesse le 

sentiment de nationalité le plus vulgaire; ils se hâtent, 

en conséquence, de déclarer qu'ils sont complète-

ment étrangers à toute affaire en Russie, et que, soit 

directement, soit indirectement, le Crédit mobilier 

et MM. Pereire n'ont eu à traiter ni même à exami-

ner aucune opération de finance ou d'industrie avec 

la Russie. 

Bourse de Paris du 22 Novembre 1 855. 

S o/o 
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Au comptant, D" c. 
~^in couran', — * 

Î
Au comptant, D*' c. 
Fin courant, — 

65 90.— Hausse » 20 c. 
65 95.— Hausse » 15 c. 

91 — .— Sans changem. 
91 — . — Sans changent. 

AU COMPTANT. 

3 OiO j. 22 juin.... 65 90 | 
Dito, 1" Emp. 1853. 65 90] 
Dito, 2° Emp. 1855. 66 80 
4 OjO j. 22 sept.. . 81 — 1 
4 lj2 1825 
4 1

(
2 1852........ 91 — 

Dito, l"Emp. 1835, 91 — 
Dito, 2e Emp. 1855. 91 — 
Aot. de ia Banque. . 316 ) —: 
Crédit foncier , 525 — 
Crédit mobilier 1245 — 
Comptoir national. . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 112 — 
Piémont, 1850 85 — 

— Obi. 1853 53 50 
| Jtome, 5 OpO 84 — 

Turquie, Emp. 1834. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions.... 1045 — 
— 60 mi 11 ions.... 382 50 

Rente de la Ville. .. . » 
Obligat. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire, N ■ 

Palais de l'Industrie. 72 50 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Moue. . 
Mines de la Loire. . . — 
Tissus de lin Maberi. ; 
Lin Cohin — _ 
Omnibus (n. act.) . . 855 — 
Docks Napoléon 195 50 

A TERME. 

3 0[0 
3 0|0 (Emprunt) 
4 Ir2 0|0 .'. 
4 lr2 0[0 (Emorunt). 

jer 

Cours. 

66~TÔ 

Plus 
haut. 

66 10 

91 — 

Plus 
bas. 

65 85 

D" 
Cours . 

65 95 

CHEMINS DE FER COTÉS AV PARQUET. 

récidive 

totidami 
Tl nation à cinq jours de prison pour réponse incon-

,-
na

nte au Tribunal. — Séguin, boucher, rue Mazagran, 

ri'ceh
 Ve

'
 un

 j°
ur

 de prison, 15 fr. d'amende. — Mau-
f '

 b
°ucher, rue de Lancry, 50, un jour de prison, 15 

190
 m

^nde. — Dellettrez, boucher, rue St-Jacques, 

> Par défaut, un jour de prison et 15 fr. d'amende ; 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Pour détention de faux poids : 

Le sieur Goupillière, boulanger, rue Saint-Louis, 70, à 

25 fr. d'amende. — Le sieur Alboi, boulanger, boule-

vard Beaumarchais, 86, à 25 fr. d'amende. — La femme 

Berthier, marchande d'articles de chasse, rue Bourg-
l'Abbé, 39, à 16 fr. d'amende. 

Pour détention d'une fausse balance : 

Le sieur Deschamps, boulanger, rue de Bercy, 85, à 

Bercy, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Prévost, fruitier, 

rue de la Fromagerie, 10, à Saint-Denis, à 25 fr. d'a-
mende. 

Pour fausse mesure et faux poids : 

Le sieur Congy, épicier à Vaugirard, 14, chaussée du 
Maine, à trois jours de prison. 

Pour fausse mesure. 

Le sieur Kuhthuser, épicier, rue Geoffroy-Saint-Hi-
laire, 1, à 25 fr. d'amende. 

— Dans notre numéro du 3 octobre dernier, nous 

avons rendu compte d'une affreuse catastrophe arrivée à 

Clichy. Le 30 septembre, vers cinq heures du soir, M
m

* 

Bernard, jeune femme de vingt-cinq ans, mariée et mère 

DÉPARTEMENTS. 

SAÔNE -ET-LOIRE (Maçon). — Quel est cet homme qui 

s'avânee à la barre de la police correctionnelle ? U est 

vûtu d'un paletot noir, drap pilote ; d'un pantalon de fan-

taisie, couleur grise; il est coiffé d'une casquette de drap 

gris bleu; une cravate noire de mérinos entoure son cou; 

ses cheveux bruns et sa moustache grisonnent. Il prend 

le nom de Géraud, mais il ajoutée que ce n'est pas son vé-

ritable nom. U est détenu depuis dix-huit mois, et malgré 

ce long temps passé en prison, il refuse de s'expliquer sur 

son individualité. A l'audience, sa tenue est modeste, con-

venable, respectueuse; il s'exprime facilement, en termes 

toujours choisis. Il excite, par un récit émouvant, l'inté-
rêt de l'auditoire. 

M. le président l'interroge avec beaucoup de bienveil-

lance et, avec des paroles sympathiques, l'adjure de don-

ner quelques renseignements sur sa famille, de ne pas 

mettre le Tribunal dans la dure nécessité de le condamner. 

Dans une première comparution, à l'audience du 5 no-

vembre, le prévenu paraissait un peu ébranlé et deman-

dait à réfléchir. Aujourd'hui il comparaît de nouveau ; 

mais, malgré les exhortations pleines de douceur et de 

dignité de M. le président, il refuse de se faire connaître. 

U demande la permission d'exposer les raisons de son si-

lence, et avec des expressions qui dénotent de l'intelli-

gence, de l'instruction et de l'éducation, il développe ses 

raisons avec beaucoup de tact et de réserve : 

Paris à Orléans. . . . 1120 — | 
Nord 893 —1 
Est 892 50 
Paris à Lyon 1137 50 
Lyon à la Méditerr. . 1250 — | 
Lyon à Genève 670 — j 
Ouest , 760 —1 

Midi 707 50 
Grand-Central 592 50 

Montluçon à Moulins. 590 — 
Bordeaux à la Teste. 557 50 
St-RambertàGrenob. 500 — 
Ardenues , 

GraissessacàBéziers. 435 — 
Paris à Sceaux 
Autrichiens ,. 720 — 
Sarde, Victor-Emm. — — 
Central-Suisse 

OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi, la 44e représentation des 
Vêprès siciliennes, opéra chanté par M

11
* S. Cruvelli, MM. Guey~ 

mard, Obin, Bonnehee, Boulo. 

— A l'Opéra-Comique, le Toréador, par Mme Ugalde, Bat-
taille etMocker; le Chien du jardinier, par MM. Fauro, Pon-
chard , M'le Lefebre et Lemercier ; les Noces de Jeannette. 

— SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui, vendredi, 7
e
 {soirée pa-

risienne ; grande fête musicale et dansante, avec lu concours 
de la musique du 12 e chasseurs. 

SPECTACLES DU 23 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 
FRANÇAIS. — La Joconde. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Toréador, le Chien, les Noces. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Maître Favilla, la Raisin. 

THRATRE-LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, Trop beau. 

VARIÉTÉS. — Le Supplice de Tantale, l'Ecole des Epiciers. 
GYMNASE. — Le Dessous des Cartes, l'Ecole des Agneaux. 
PALAIS-ROYAL. — Le Gendre, As-tu tué le Mandarin ? 
PORTE-SAINT-MARTIN. -— Relâahe. 

AMBIGU . — Le Moulin de l'Ermitage, les Poules. 
GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 

Ventes immobilières. 

t-HAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Sfg* DE PRODUIT, A PARIS 
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 (quartier Bonne-Nouvelle), à 
:re p„,

ad
i
U(

hcaliou, même sur une seule en-
«- y °n la ?° la chambre des notaires de Paris, le 

^rodu i i*Cembre 1885 

^re: 

garde-robe d'homme, linge, une pendule borne, 
un divan, un bureau, une bibliothèque à tringles 
en acajou, peu de literie, deux chaises, table. 
Mobilier industriel : Une petite voiture à bras, 
une paire de plateaux avec fléaux et poids en fer, 
une balance en cuivre et série, montres vitrées, 
casiers, comptoir. Marchandises : Chocolat, ma-
caroni, vinaigre, 80 kilogrammes de farine, fleur 
d'amidon, amidon, pommade, environ 400 kilo-
grammes de chicorée en vrac, paquets, vermicelle, 
pâte d'Italie, semouille, poivre, etc., etc.. Au 
comptant. Les adjudicataires paieront 10 centimes 
par franc en sus du prix d'adjudication. (5185 

prix 72,000 fr. 
^tiis.pf^

 à
»' MESPBEï, 'notaire, _ rjwdes 

(5183)* 

rtr le?r.- . MontrouBe 
% feère de fp , 

u
 Bov

etnhr 'io*
11

'
011 de

 Sceaux (Seine), le samedi 
ttel :

 l'eu 1
 S5, he

.
ure de midi :

 Mobilier per-
de poterie, faïence, verrerie, peu de 

?Près faillite de M. 
ontrnnoo

 vue
 de ] 

Périneau 

Victor Lefèvre, à 
a Pépinière, 55, 
greffier de la jus 

nais, 26, à Paris, pour entendre le rapport annuel . 

(14693) 

des com-
mandi-

SOCIÉTÉ JOIRDÀN FILS ET C
IE 

Cabinet de M. Nestor Aronssohn, ancien avocat au 
Conseil d'Etat, boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 
MM. les actionnaires de la société «9 ou raisin 

fils et C% ayant pour titre : Aux FABRICANTS 

RÉUNIS , sont convoqués en assemblée générale pour 
le lundi 3 décembre prochain, à huit heures pré-
cises du soir, chez M. Boulard, rue des Bourdon-

L'ASSEMBLÉE ANNUELLE 
taires de l'établitsement de construction de MM. 

Ernest «ouin et C aura lieu le 8 décembre 
prochain, à quatre heures et demie, chez M. Herz, 
rue de la Victoire. (14696) 

A rtrinrm . très bonne étude d'avoué dans un 

vXlfLll, chef-lieu agréable, à trois heures 
de Paris, à des conditions avantageuses et facili-
tés de paiement. 

Autre étude d'avoué dans la même ville. Prix 
30,000 fr.; produit 6,000 fr., susceptible d'aug-
mentation. S'adresser à M. Patris, rue Jacob, 19. 

(14694) 

les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
etc. 31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an; 
départements, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(14697)* 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JACQUES 
BRESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 

CHAUSSURES M CAOUTCHOUC 
vernies,, dites Américaines, perlèctionnées par 
l'application de semelles efi cuir, qni empêchent 
de glisser et doublent la durée de ces chaussures. 
Chaussures françaises en tous genres(gomme pure). 
— Manufacture générale de caoutchouc, GUSTAVE 

TARDIF et C e , 296, r. St Martin, au fond de la cour. 

(146-2*6;* 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-
mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 
3 fr. Pharmacie J.-P. LAftozE, rue Neuvc-des-Pe-
tits-Champs, 26. Dépôt-dans chaque ville. (14664)* 

SIROP INCISIF DE!AMMBUiE. 
Soixante années de stoccès prouvent qu'il est ie 

meilleur remède jiour guérir les rhumes, toux, eu-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes 

(14698)* 

LE SIROP D'ECORCES D'ORAN-

GES A1ÈRES, 
eu harmonisant les fonctions 
de l'estomac et des intestins, 

enlève les causes prédisposantes aux maladies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la 
diarrhée et la dyssentene, les maladies nerveuses, 

tnlrcpul .me l««heiieu, «. (MM4J 

M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

, au F. 

^l'"" <*t llb
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°VATEuR-FONDATEUR de .... . LA PROFESSION MATRIMONIALE 
a ' gré le ~ vî

 M d

*
 F0Y

'
-de vér,fler

>
A

 L'AVANCE, le» notes et documents qu'il transmet. 

DE 

parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Les dots et fortunes, -chez lui, - sont touiours : T.tres autUentIq„
c8

 ù ,'a
t

,pul e, «ontoMe faci.e. 

persomes àgees, c„nclas sur cette base, par la médiatio» el les conseils expérimeatés de „. de Fox, depuis 32 ans qn'il exerce, lui permettS soutenii'lS 'u^M^S^ 
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lia pnUMcatlon légale de» Acte» de Société e»t obligatoire dans la «ASBETTE DBS TaiBLXAUX, LH »J50IT et le JOUR* AL GKXKB ll, D'4PFiCHBS. 

Ventée a»©»'*»*"'*»» 
| compris 

]| appert 

Que la société formée entre MM. 
Pierre-Alphonse SURMONT et Picr-
re-Léon AUCLER, négociants, rte-

vK()TB
gPARAOTOl;lTÉDtIliSTICK.

 mC
urantà Pari», rue du Senlier, 

_• .„;>„. o»i 31, par acte sous seings privés en 
Kn l'hôtel des Commissaires-Pn- . . .. » . » .... 

— , rue Rossini, 0. seurs, 
Le 23 novembre 

Consistant en canapés, chaises, 
table", candélabres, etc. (2920) 

Consistant cr. comptoir, tables 

chaises, cuisinière, elc. (2921) 

Le 21 novembre. 
Consistant en cliaises, fauteuils, 

tables, tableaux, etc. . (2919) 

Consistant cn bureaux, fauteuils 
presse à copier, etc. (2922) 

Consistant en comptoir, tables, 

ehaises, rideaux, etc. (2923) 

Consistant en comptoir, glaces 
appareils à gaz, etis. 1,2921) 

Consistant en labiés, lêle-à-têle, 

chaises, lampe, etc. (292..; 

Consistant en buffet, chaises la-

biés, porcelaines, etc. («2e. 

Consistai en labiés, commodes 
buffet, chaises, elc. - (2927) 

Consistant ên table, eommod 
buffet, chaises, poêle, etc. (292s) 

Consislanl. en comptoir, tables, 
sériera» mesures, etc. (2929) 

Constant en comptoirs, fables, 
appareils à gaz, piano, etc. (2930) 

Eu une maison sise à Paris, bou 
lèvar.d Saint-Denis, 5. 

Le 24 novembre. 
Consislanl en fourneaux, chaises, 

fontaines, bureaux, etc. (2931) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, 38. 

Le 24 novembre. 

Consislanl en chaises, fauteuils 
lubies, chauffeuse, elc. (2932) 

En une maison sise rue de Bruxel-

les. 22. à Paris. 
Le 24 novembre. 

Consistant en calorilère, canapés, 

armoire en chêne, etc. (2933) 

Rue Saint-Merry, 5 et 7 

Le 24 novembre. 

Consistant en comptoirs, mon 
1res, champignons, elc. 1

 (2934) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Provence, 76. 

Le 24 novembre. 
Consistant en labiés, commode 

chaises, fauteuils, etc. (2935) 

^ir la place de la commune de La 
Villette. 

Le 25 novembre. 
Consistant' éri eloison grillagée, 

bureau, secrétaire, etc. (2936) 

Fur la place de la commune 
d'Asnières. 

Le 25 novembre, 

Consislanl' en tables, pendules, 

chaises, candélabres, etc. (2937) 

En la commune de Montrcu.il, rou-
le des Cinq-Gliemins, derrière le 
cimetière de Sainl-Mandé. 

Le 25 novembre. 

Consistant' cn machines d'îles 
eeies à refendre les peaux. (2938) 

A -Paris, -rue Lamartine, 5. 

Le 26 novembre. 
Consistant en comploir en chê-

ne, une petite commode, elc. (2939) 

date à Paris du dix septembre mil 

huit cent quarante-six , enregisiré 
A Paris le quinze du même mois, 
folio 23, verso, cases 8 el 9 , el 
ayant pour objet l'achat et la vente 
en gros des tissus laine el colon, 
imprimés ou unis, el la consigna-

lion, a élé prorogée d'un commun 
accord jusqu'au premier juilicl de 
l'année mil huit cent soixante et 
un. 

Signé : SCRMONT et ALCI.ER. 

(2446) 

ment fixé à '»
 som

.
m(,

 de trente 
mille francs a fournir cr. espèces; 

Oue la société a été formel', pour 
vin"i années consécutives, à partir 
du dix-sept novembre mil liuil cenl 
cinquante-cinq. 

Le siège social cgi provisoirement 
au domicile de M. Raulin, ci-dessus 
indiqué:. 

Paris, le vingt novembre mil huit 
cent cinquante cinq. (2H5) 

ERRATUM. 
Dans le numéro du seize novem-

bre mil huit cent cinquante-cinq 
.société A MASSON et C», lisez 
Pour extrait : Signé : A. MASSON 
.,1 (>, au lieu do: Sig|lé: SAINT 

JEÏN ■ ■ ' (2457) 

D 'un acte passé devant M« de 
Mbdre,' notaire à Par.is, soussigné, 
el l'un de ses collègues, le dix-sept 
iiôvcihbre mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregi-slré. 

Contenant, par suite du décès de 
M. Barré, ci-après nommé (événe-
ment qui, d'après les statuts, n'a 
pas dissous .la, société), modifica-
tion, des statuts de la sociélé. BAR-

RÉ et C«, constituée par acle sous 

signature** privées -en, date du dix 
juillet mil huit cent einquanle-
cihq; entre feu M.'CTiarles-Louis-
Joseph BARRE et un associé com-
manditaire dénommé audit acte, 

pour '.-l'affinage des méiaux pré-
cieux, et notamment l'exploilalion. 
de l'affinage, siluée au parc Saint-, 
Fargéàux, rue Sa'mt-Fargeaux, 10, 

commune de Belleville, 
Il a été stipulé entre : M. Alphon-

se-. -ALLARD, affûteur de métaux, 
demeurant à Bruxelles ; ledit com-
manditaire, qui est M. Adolphe 
D'EICHTHAL, banquier, demeurant 
à Paris, rue Basse-du-Rempart, 30, 

et les veuve et héritier dudil sieur 
BARRÉ, qui sont madame Louis.e 
BRÉARD , rentière, demeurant à 
Beilcville, susdile rue Saint-Far-
geaux, 10, et M. Louis -Romain 
BARRE père, rentier, demeurant à 
Douai, lous d'un commun accord 
pour continuer les excellents rap-
ports qui existaient précédemment 
entre les parties intéressées, entre 
autres choses ce'qui va être repro-

M.' Alphonse Allard devient gé-
rant de la société constituée par 
l'acte du dix juillet mil huit cent 
einquanle-eiuq, qu'il représentera 

dans toutes circonstances aux lieu 
el pla e de M. Barré. 

Les effels dé sa gérance parti 
ront du dix-sept-m>venibre mil 

nuit cent cinquante-cinq, et celte 
gérance prendra lin le irênle sep-
tembre mil huit cent soixante-
cinq, époque jusqu'à laquelle a été. 
prorogée' la durée -tfc ««Unie so-

ciété.- . - .yma^ 
La,raison et la signature socia-

les seront désormais A. ALLARD cl 
i>. M. Allant , seul gérant, aura 
seul la signature sociale, don! 
ne pourra, connue feu M. Barre, se 
servir, à peine de nullilé, que pour 
les allaiies.de la suCiélé. • • . 

La sociélé, en nom collectil 
ipiantà M. Allard, sera seuleineul 
eu cgiuinatidile à l'égard de M. 

d'Èi'çhllnjd.' et à l'égard des veuve 
01 hén-tier Barré. 

La tsoiviélé a toujours l'objet sus 
indiqué et sou siège dans ledit éta-
blissement du pare Saint - Far-

deaux.. 

Le capital social, qui avait élé 
fixé à six cent mille francs dans 
ledit acle du dix juillet mil huit 
cent-cinquanle-ciuq .est porté, de-
puis le aix-sept novembre mil huit 
« ent ôTàctuanie-cinq, à un million 
.!,' francs fournis, savoir: quatre 
cent quinze mille francs par M. 
il 'r.ichlhal, même somme par les 

veuvc*,e* héritier Barré, et le sur 
plus, *0ij cenl soixante-dix m 11 
lianes; p»r ledit M. Allard. (245* 

Suivant acle passé devant M«Emi-
!e Fould, soussigné, qui en a la 
minute, e! son collègue, notaires à 
Paris, le dix novembre mil huil 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

Il a élé formé, 
Par M. Jean TAILFER-PAGET 

propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Nolre-Dam'e-de-Grâce, 5, 

El M. Jean-Baptiste SORIN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, pe-
I lie rue Verte, 4, 

Une société entre eux, d'une part 
et les personnes qui deviendraient 
[iropriéiaires des actions créées 
aux termes dudit acle, d'autre 
part, 

Avant pour objet : 
10' Le cuivrage, par la voie gal-

vanique, du 1er, de la fonte, delà 
lôle, de l'acier, du zinc et de tous 
autres métaux, etc.; 

2° La fabrication, l'achat et la 
vente de lous objets susceptibles 
d'être cuivrés 

3= La location ou l'achat de lous 

terrains et mines, la construction 
de tous ateliers et appareils néces-

saires à l'exploilalion de celle in 
dustrie; 

4» La création et l'organisation 
de succursales dans les principales 

villes de France el à l'élran 
5" La vente ou la cession toiale 

ou partielle, soit des procédés re-
latifs au cuivrage des métaux, bois, 

plâtres, etc., soit des brevets qui 
ont élé pris pour assurer la pro 
priélé desdits procédés. 

La durée delà société a été tixée 
Irente années, à partir du jour 

de sa constilulion, sauf les cas de 
dissolution anticipée ou de pro 
longalion prèvuB audit acle 

Le siège de la société a été lixé à 
Paris, 

Et le lieu de l'exploitation ac-
tuelle est à Passy, commune de 
Sainl-Cloud, 81, rond-point Dau-
phine. 

Il a été dit 

Que M. Sorin serait seul gérant 
de la société, et, à ce litre, seul 
responsable de toutes ses opéra 

lions comme do ses engagements 
vis-à-vis des tiers ; 

Que, quant à M. Tailfer-Paget el 
aux propriétaires d'aelions, ils ne 
seraient que de simples comman-
ditaires, et, par suite, ne seraient 

tenus des dettes, perles et charges 
de la société que jusqu'à concur-
rence du montant de leurs ac-
tions ; 

Qu'ils ne seraient soumis, à au-
cun appel de fonds au-delà de 
leurs souscriplions , ni à aucun 
rapport d'intérêts ou de dividendes 
par eux perçus ; 

Que la raison et, la signature so-
ciales seraient SORIN et C« ; 

Que M. Sorin, gérant, aurait, seul 
la signature sociale, mais qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour 
les affaires de la sociélé. 

M. Tailfer-Paget a apporté à la 
société : 

1° Le brevet d'invention pour le 
procédé ci-devant désigné, pris en-
France à la dale du trois juillet mil 
huit cenl cinquante-cinq; 

2° Pareils brevets pris en Angle-
terre lo qualie juillet précédent; 

3° Deux autres brevets pris, les 
quinze juillet et huit novembre mil 

huit ceiii cinquante-quatre, en Es-
pagne et en Belgique au nom de 
M. Bocquet ; 

Tous lesquels brevets étaient la 
propriété exclusive de M. Taiifer-
Paget, ainsi qu'il résulte d'une dé-
claration dudit sieur Bocquet reçue 
par M'Daiu, notaire, Je seize dé-
cembre mil huit cenl cinquante-
quatre; 

Lesdits brevets tels qu'ils se corn 
portaient et sans aucune garantie 
de sa part ; 

4° Ses procédés, son système 
d'exploitation et les diverses com-
binaisons qui constiluaient son 
industrie ; 

5° Et le droit au bail, pendant 
dix années, de l'usine siluée à Pas-
sy, destinés à l'exploitation, l'or-
ganisation des ateliers, le matériel 
créé ou en cours d'exécution 

Le fonds social a élé lixé à la 
somme de trois millions de francs 
représentée par douze mille ac 
tions de deux cent cinquante francs 
chacune. 

Sur ces douze mille actions, il 
en a été attribué quatre mille en 
fièrement libérées à M. Tailfer-
Paget pour le remplir de sou ap 
port. 

A l'égard des huit mille autres, 
il a élé dit que l'émission cn aurait 
lieu au prolii de la sociélé. 

11 a encore élé dit : 

Que la société ne serait consti-
tuée que lorsque quatre cents ac-
tions, indépendamment -de celles 
attribuées , à M. Tailler, seraient 
souscrites ; 

Que les aclions seraient au por 
leur, revêtues de la signature so 

ciale et de la signature de l'un des 
membres du conseil de surveil-
lance , 

Que la sociélé serait administrée 
par un gérant, sous la surveillan 
se du comité institué aux termes 
dudil acle; 

Que M. Sorin, en sa qualité de 
gérant, aurait les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet ; 

Mais qu'il ne pourrait faire au 
cun emprunt ni aucune acquisi-
tion d'immeubles sans une auto 

Extrait d'un ncle sous seing pri-

vé, à Paris, le dix-sept novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-

registré à Pcris, le \ ingt el un, me 
me mois, 

Entre M. François NEVEU, ren-
tier, demeurant â Paris, rue deTré-
vise, 21, u'iine pari, 

Et un actionnaire, commanditai-
re, dénommé audit acle, et lous 
ceux qui adhéreront aux statut? 
comme souscripteu s d'aelions, 

Il appert qu'il a été formé une so-
ciété ayant pourobjell'exploilalion 
de deux brevets d'invention el de 
perfectionnement acquis par la so-

ciété pour l'exploita ion des carriè-
res, par l'emploi des scies circulai-
res ou de plaleaux, el le minage 
des pierres ou roches, dans les tu-
ncls, canaux ou ports denier. 

La durée de la soeiéé est de Iren-
te années; elle est en nom collectif 

pour M. F. Neveu, et en comman-
dite pour les souscripteurs d'ac-
tions; la sociélé prend la dénomi 

nation de Compagnie générale des 
Carrières. 

La raison sociale et la signature 
sont : F. NEVEU et Ce, 

Le siège de la sociélé est à Paris 
rue Feydeau, 29. 

Le capital social est de deux mil-

lions de francs, représenté parqua-
Ire cent mille aclions decinq francs, 
divisées en coupures de cinq franc-
chaque et en séries de vingt-cinq 

cinquante el cent actions de cinq 
francs chaque. 

Les aclions sont au porteur. 
Chaque action donne droit à un 

intérêt de six pour cent l'an et cn 
soixante-quinze pour cent des hé 
néliees réalisés. 

L'apport du gérant est représen 
té par cinquante mille aclions li 
bérées. 

La sociélé sera constituée après 
la souscription de vingt mille ac-
tions; des publications ultérieures 
établiront sa constitution défini 
tive. 

Pour extrait : 

F. NEVEU et C e . (2447) 

11 appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif 

a eié formée entre : 
M. Nicolas COLIN , employé, 

demeurant à Paris, rue du Pair-
boui'2-Sainl-Denis. 81 , 

2» M. Charles LOUP, employé, de-

meurant à Paris, rue d'Amsteruam, 
SO ; 

3° M. Camille-Alphonse EMBDT , 
employé, demeurant à Paris, lue 
du Faubourg-Poissonnière, 68, 

Pour le commerce d'exportation 
en quincaillerie, mercerie et lous 

ai ticlcs de Paris, av._c faculté d'y 
adjoindre les tissus. 

La raison soeialeesl COLIN, LOUP 

et EMHDT. 

La signature appartiendra à cha-
cun des associés, qui ru; devroni 

en l'aire usage que pour les affaires 
de la sociélé. 

La durée de cellesociélé est lixée 

six ans, à compter du premier 
décembre prochain. 

Le siège de la sociélé esl à Paris, 

ue Monlliolon, 24, avec succursale 
Saint-Denis (Ile de la Réunion), 
Pour extrait: 
N. COLIN. C. Lorp. C-A.EMCDT. 

(2418) 

D'wi acle sous seings privés, fait 
rtouCle à Paris le dix novembr 
mil huit cenl cinquanle-cinq, en 
regisU'é à Paris le -dix-sept novem 
lire même mois, folio 191, reclo, 
case 4, par Ponimey qui a perçu 
six francs pour droits, dixièmes 1 

Etude de M" PETIT - BERGONZ 

avoué, rue Ncuve-Saint-Augus 
tin, 31. 

D'un acte sous signatures pr 
vées, fait en dix originaux à Par 
le dix-neuf novembre mil bu t cenl 
cinquanle-cinq, enregistré à Paris 
le dix-neuf novembre mil huit cent 
cinquanle-cinq, bureau des actes 
sous seings privés, folio 193, rec-

to, case 5, par le receveur, qui a 
perçu six francs, décime compris, 
pour droits, 

Entre MM: 

liéné-Elias-Alexis BARRAULT, in-
génieur, demeurant à Paris, rue de 
Clichy, 63, d'une. part;. 

Louis-Casimir MARÉCHAL, ingé-
nieur, demeurant à Paris, rue des 
Pelils-Hôtels, 32, d'autre pari : 

pierre-Ange-Casimir- Emile BAR-
RAULT, ancien représentant, de-

meurant à Paris, rue de l'Oratoire-
du-Roule, 28, de troisième part; 

Marcellin - fiéné - Lucas CHAM-
P10NN1ÈRE, ingénieur, demeurant 
à Paris, rue Olivier Saint-Geor-
ges, 4, de quatrième pari ; 

Antoine-Léon MARSILLON, in-
génieur, demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare , 68 , de cinquième 
pari; 

Antoine-Emile PET1TGAND, in-
génieur civil des mines, demeu-
rant à Paris, rue Bleue, 5, de sixiè-
me part; 

Victor BONNET, ingénieur, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 21, de septième part; 

Amédéc TAROUILLOT, employé 
du chemin de fer de l'Est, demeu-
ranl à Paris, rue de Lancry, 24, de 
huitième part ; 

Arthur-Félix MARTIN, unployé 
aux chemins de fer de l'Est, -de-
meurant à Nancy (Meurlhe), de 
neuvième pari ; 

Félix TOURNEUX, ingénieur, de 
mourant à Paris, rue de Pontifié 
vre, 15, de dixième part ; 

Il appert que, suivant acte passé 
devant M« Ducloux et son collègue, 
notaires à Paris, le douze février 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, lous les susnommés a-
vaient établi les statuts d'une so 
ciêlé en nom collectif à l'égard de 

MM. Alexis parrault, Emile Bjîr-
raull, Bonnet, Lucas Champh nniè 

Maréchal, Marsillon, Martin 
Pelilgand, Tabouillol et Tourneux 
et en commandite à l'égard de tou 
tes autres personnes qui seraient 
ou deviendraient propriétaires des 
aclions créées ; 

Que celle sociélé, dont la durée 
devait êlre de dix ans, du jour de 
la Constitution définitive, ne de-
vait être définitivement constituée 
que par la souscription elle verse-
ment de mille aclions ; 

Que cette condition ne s'élanl 
pas réalisée et cependant divers 
versements ayant été effectués 
par les susnommés, suivant leurs 
conventions, ils ont, pour le cas 
où il en résulterait une société 
de fait, déclaré définitivement dis-
soute, soit la sociélé résullantde 
l'acte susénoncé du douze février 

mil huil cent cinquante-cinq, soit 
la sociélé ayant de tait existé entré 
eux aux lins dudil acle; 

Et que M. Pelilgand a élé nommé 

liquidateur, avec tes pouvoirs les 
plus étendus. 

Dont extrait : 

Signé : PETITGAM). (2461) 

D'un acte sous signatures pri 

vées, en date à Paris du seize no-
vembre mil huil cent cinquante 

cinq, cnr.gislré le dix-neuf du 
êine mois par Pominey, qui 
ç.u les droits, fait double entre 
M. Toussaint RICHARD, négociant, 

demeurant à Paris, faubourg Mont 
martre, 10, 

Et la personne dénommée audit 

acte, commanditaire de la sociélé 
dont il va èire parlé, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif à 

égard de M. Richard et en coin 

maudite à l'égard de la personne 
commanditaire,, qui a existé entre 
eux, suivant deux actes sous seings 
privés, en dalc à Paris, l'un du 
vingt-cinq mars mil huit cenl cin 
quante-qualrc, enregistré le mênu 
jour, publié et dépo?é le vingt-huit 
du même mois, ei l'autre du vingl-
uh avril mil Luit cent cinquante-
quatre, enregis'.ié le trois mai sui-

nt, publié et déposé le lende 

main, laquelle sociélé avait pour 
objet la fabrication et la vente des 
eaux gazeuses dans Paris et la ban-
lieue, sous la raison sociale RI-

CHARD et C«, établie à Paris, fau-
bomg Montmartre, 10, 

Est et demeure dissoute du com-
mun accord des parties, à dater du 
quinze novembre mil huil cent cin 

quante-cinq. 
La liquidation sera fade au siège 

social par M. Toussaint Richard, 
investi à cel effet des pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 

T. RICIIARO. (2455) 

la sociélé, dont la ronslittil on 

définitive était tubordonnée à la 
souscription de deux cent cinquan-
te de ces aclions, est d, flilitivcmenl 

constituée, ces diux cent cinquan 
ar'.ions éiant [irises par h s 

personnes qui ont figuré à l'acte 
de société par leur adhésion. 

Le produit de la souscription des 

deux cent cinquante première.- ac-
lions est attribué à M. Richard en 
représentation de la valeur de l'é-

tablissement formant le premier 
objet de son apport; les sommes 
provenant du surplus d s a.-lions 

soiisciiies seronl employées en 
augmentation du matériel-

Le versement intégral du mon-
tant de chaque action émise aura-
lieu au siég ■ social dans le mois de 
la souscription; le gérant versera 
les fonds exeédani l'attribution 
ci-dessus à la Banque de France, 
ou chez le banquier qui sera dési 

né par rassemblée générale, sauf 
les retirer au fur el à mesure des 

besoins. 
Les quatre cenl s sciions for-

mant le complément des mille ac-
lions qui représentent le fonds so-

cial ne seront émises par le géranl 
qu'après décision de l'assemblée 

générale, qui fixera lé mode d'é-

mission el les conditions des ver-

sements. 
Toutes les aclions sont au por-

teur et transférées par la simple 
remise du titre ; elles sont extrai-
tes d'un registre à souche, signées 
par le géranl, contresignées parun 
des membres du conseil uesur-
eillancc et frappées du timbre de 

la sociélé ; elles jouissent sans dis-
tinction d'un iutéiêt. annuel, de 
cinq pour cent prélevé avant tout 
partage sur 1rs bénéfices. 

Oulre les intérêts ci-di ssus, les 
acliuos donnent droit à une quo-
tité proportionnelle, dans Ta co 
propriété de l'actif social et à une 
quoie-part dans les bénéfices. 

Les perles, s'il y eu avait, 
raient supporlées au marc le IVauc 
des actions; mais, dans aucun 
cas, les actionnaires commandi 
taires ne seront engagés au-del 

du montant de leurs aclions. 
La socié:é est administrée par 

M. Toussaint Richard, seul géranl 
responsable; il a seul la signature 

sociale, mais il ne peut en faire 
usage que pour les affaires de la 
sociélé. 

Pour la garantie de sa gestion 
te gérant doit êlre propriétaire de 

cenl aclions qui resleul à la sou 
che, el qui sont incessibles el in-

saisissables pendant toute la durée 
de ses fonctions. 

Pour exlrail : 
T. RICHARD . (2456; 

date à Paris du vingt-sept seplcm-' 
lue dernier, enregistré, est cl de-

inritrc dissoute d'un commun ac-
Ci .rU à compter de ce jour, et M. 
ChniTol continue seul les affaires 
de ladite sociélé et pour sou comp-
te personnel. 

M. Chariot est nommé seul liqui-
dateur. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'un des doubles du 
P'ésenl écril, pour faire les décla-
rations et publications voulues par 
la loi. 

P. BoUTTET. (2419) 

Les créancier! peuvent prendre 
gratuitemcnl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heure». 

AVIS. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la ?oriété 
PKEII'FER, MARCHAI, et i>, f,

)n
.. 

(leurs en cuivre, rue Folie-Mérj-
courl, n. 12, sonl invités à se ren-
dre le 28 novembre , à 9 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
failli les, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'ariêhr; leur donner 
décharge de leurs fondions et don-

ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicaliondes compte el rapport des 
syndics (N» 10591 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

marchand d
e

 T
IN

, 

Carreau. 41, et îiïVj,Ue âu
 P< 

Conditions sm: !" , "ier
s Rem «e au su'ur î '^naire! 

créanciers, dei- ba, 'eol, 

hles : g p.'oioTe*",?,1- rtn>'",iii 

(N* 12126 du gr.) 

rallliîes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jii<7emeH/» du 21 KOV . 1355 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur WOI.FF (Emile), fab. de 
bi onzes , vieille rue du Temple, 
106 ; nomme M. lUzançon juge-
ommissaire, el M. Lacoste, rue 

Chabanais ,8, syndic provisoire (M> 
12813 du gr.); 

Du sieur SIMIAN, commission!!, 
en marchandises, rue Mazagran, 8; 

nomme M Trelon juge-Commis-
saire, et M. Hérou, rue de Paradis 
foissonnière, 55, syndic provisoire 
(N' 12S14 du gr.); 

Du sieur LAPLANCI1E (Jean), md 
de vins, rue Réaumur, 31; nomme 
M. Gaillard juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N° 12815 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

SotH inviréi d se rendre au Tribunal 
de commerce dr Paris, salle des as 
scmbUcs tes faillites ,UU . lescrtan 
ciers : 

D'un acte fait double à Paris le 
seize novembre mil huit cent cin-
quanle-cinq, enregistré. 

11 appert ; 

Que M. Emile M1GNONA, mar-
risation préalable de l'assemblée I chand de méiaux, demeurant à Pa-
génei aie. 

Pour extrait : 

Signé : FOULD. (2450) 

ris,rueSaint-Mau r-Popincourt ,i96, 

et M. Mamès-François-Louis LU-
NET, aussi marchand de méiaux, 
demeurant à Belleville, rue de Pa-
ris, 241, 

Onl déclaré dissoudre, à partir 
du quinze du mois d'octobre der-
nier, la sociélé en nom collectif 
formée entre eux, pour le eom-

D'un acte fait sous signatures pri 
vées, en triple origlna., en date, à 
Paris, du uix-sepi novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-

tré à Paris le même jour, folio is9, ! merce de métaux, sous la raison 
verso, cases 5 el 6, au droit de six | MIGNONA et LUNET, suivant acte 
franes, 

11 appert : 

Qu'il a été formé entre M. Antoi-
ne-Nicolas RAUL1N, négociant, de 
meurlant à Paris, rue Bonaparte, 32 

d'une part, 

El les personnes dénommées el 
qualifiées audit acte, d'anti e part. 

Une sociélé en nom collectif, 
quant à M. Raulin, et eu comman-
uile à l'égard des autres personnes, 

ayant principalement pour but le D'un acle sous signatures pri 
travail des laines. vées, fait triple en date à Paris du 

Que la raison de commerce est quinze novembre mil huit centein-

llALLIN jeune il C"; quante-cinq, enregistré à Paris en 

sous signatures privées, du trois 

novembre nul huit cent cinquan 
te-quatre, enregistré à Paris 1 

quatorze du même mois, et nom 
mer liquidateur M. Lunet, l'un 

d'eux, avec les pouvoirs nécessai 
res ; la liquidalion doit être lermi 
née à la tin de février prochain 

Pour exlrail : 

MlGNONA. LUNET. (2459) 

Compagnie générale des Eaux Ga 
zeuses RICHARD el C-, faubour 
Montmartre, 10. 

D'un acle soussignaluresprivées. 
eu dale à Paris du seize novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
regislré le dix-neuf du même mois, 
par Pommey qui a reçu les droits, 
l'ait cnlre M. Toussaint RICHARD 

fabricant d'eaux de sellz, demeu 
rant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 10, d'une pari, 

Et les commanditaires qui onl 
adhéré et adhéreront auditaele par 
la prise d'aelions, d'autre par' 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il esl formé une sociélé cn nom 

collectif' à l'égard de M. Richard, 

susnommé, et en commandite à 
égard des actionnaire;, sous le 

nom de Compagnie générale des 
Eaux Gazeuses. 

Cette société a pour objet : 
1° La fabrication el la vente, dans 1 

Paris et le département de laSeine, 
des eaux de seltz et autres boissons 
gazeuses, soit avec les appareils 
dits vases aérofuges ou ceux à si-
phons céramiques et cn verre, soi: 
avec tous autres appareils et pro-
cédés ; 

2° La fabrication et la venle des 
siphons céramiques il en verre, 
ainsi que de lous autres pour la 
France et, l'étranger ; 

3" Les concessions de licences ou 
cessions des brevets pris ou à pren-
dre par M . Richard, mais elles ne 
pourront être faites qu'en dehors 
du déparlement de la Seine ; 

4° L'exploilalion de toutes indus-
tries accessoires ou analogues à 
celles ci-dessus désignées, notam-

ment la clarification et la purifica-
tion des eaux, desquelles industries 
l'adjonction demandée par le gé-
rant serait autorisée par l'assem-
blée générale des actionnaires. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 10, mais il pourra êlre trans-
porté dans foule autre partie de la 
même ville. 

La durée de la sociélé sera de 
quinze années, à dater du seize no-
vembie mil huit cent cinquante-
cinq, pour finir le quinze novem-
bre mil huit cenl soixante-dix. 

La raison et la signature sociales 
sont RICHARD et O. 

Le tonds social est fixé à cinq 
cent mille francs, et pourra êlre 
augmenté de la valeur des autres 
établissements dont la réunion se-

rait autorisée sur la proposition 
du gérant par l'assemblée généra-
le ; ce fonds social sera représenté 
par mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

M. Richard apporte ; 
1° Le matériel provenant de l'an-

cienne sociélé Richard et C", dépen-
dant de l'éiablissemnntsis à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 10, 

consistant notamment en deux 
machines à gazer continues, avec 
machine à, vapeur, vases ou appa-
reils en verre et en grès, voilures, 
chevaux, mobilier induslriel, en-
semble les droits à la location des 
lieux où s'exploile l'élablissement, 
les droits de brevets transmis a 
l'ancienne société susdénommée 
par la compagnie des vases aéro-
fuges, l'achalandage dudil établis-

sement, en un mot tout ce qui com-
pose le fends Ici qu'il est actuelle-
ment exploité, et sans en rien ex-

cepter, et franc el libre de toutes 
dettes ou charges antérieures à la 

constitution de la nouvelle sociélé; 
la valeurde cet apport esl fixée à la 
somme de cent vingt-cinq mille 
francs ; 

2° La propriété pleine et entière 
du brevet qu'il a pris le vingt-sepl 

octobre mil huit cent cinquante-
trois, pour un vase à siphon céra 
mique et en verre, ainsi que celle 

de foutes additions ou brevets de 
perfectionnement pris ou à pren 
dre. 

En représentation de ce dernier 

apport, il est attribué à M. Richard 
deux cent cinquante aclions mon 
tant ensemble à la somme de cent 
vingt-cinq mille francs, lesquelles 

sont complètement libérées el 
jouissent de tous les droits et a 
vantages attachés aux aclions é 
mises. 

Quant aux sept cent cinquante 
aclions non attribuées, le gérant 
est, dès à présent, autorisé à en 

Du procès-verbal de la séance de 
l'assemblée ordinaire et exlraor 
dinaire de MM. les actionnaires de 
la sociélé JACKSON frôlés, PETIN 
GAUDET et O, dite Compagnie des 
Hauts -Fourni aux, Forges et Acié-

ries de la marine et des chemins 

de fer, tenue à Lyon le dix no 
vembre mil huit cent cinquantç-
einq, enregistré, 

Il appert que ladite assemblée 

générale extraordinaire a décidé 
Que le fonds social serait aug 

menté d'une somme de quatre mil-
lions cinq cent mille franes à pro 
venir de l'émission de neuf mille 
actions nouvelles qui ont élé créées 
à cet effet par ladite délibéra-
tion ; 

Que le fonds social qui, d'après 

les slatuls, était divisé en quaran-
te-cinq mille actions, le serait à 
l'avenir en cinquante -quatre mille, 
donnant droit chacun à un cin-
quante • quatre millième de tout 
l'avoir social ; 

Que les porteurs d'aelions an-
ciennes auraient droit à la sous 
criplion des actions nouvelles à 
raison do une action nouvelle par 

cinq anciennes, au prix de cinq 
cents franes; 

Qu 'à défaut de souscription de la 
part des porteurs des aelions an-
ciennes , CCB nouvelles acljon 
pourront êlre négociées par les 
soins des gérants, 

fit que tous pouvoirs ont éb 
donnés nu' porteur d'une expédi 
lion ou ti'un exlrail de ladite déli-
bération pour la faire publier par-
tout où besoin serai'. 

Pour exilait certifié conforme, 
délivré par le président du conseil 
de surveillance conformément à 
l'article 35 des statuts. 

Le président du conseil de 
surveillance, 

(2453) Signé : II. JAïR 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WOLFF Emile), fab. de 
bronzes , rue vieille du Temple, 
106, le 27 novembre, à 9 heures i [2 

(N» 12813 du gr ); 

Du sieur LEFÈVRE (Victor), épi 
cier en demi-gros à Monlrouge 
rue de la Pépinière, 55, le 28 no 
vembre , à 2 heures (N° 12758 du 
du gr.); 

Du sieur BUTET (Louis -Floren 
lin), nourrisseur à Grenelle, rue 
Ci'oix-Niverl. ico, le 28 novembre 
à 9 heures (N» 12791 du gr.); -

De la société GU1I.LEMIN et DEL 
MONT, éditeurs de sphères, rue 
Croix-des-Pelils-Cliamps, 33, coin 
posée de François-Origène Guille 
min, demeurant au siège social, el 
Théodore Delmonl , demeurant 
Dijon, place St-Jean, le 28 novem 
bre, à 9 heures (N° 12792 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle It. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'etatdescrfanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA - Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

Les 25 p. créant, 
°I0 non 

•«oh,?** 

concordai KRABBÏ 

Jugement du Trih,,t , 
merce de la Seine n""

a
' ce 

"855 . pniV:P r9 »lr«.' 
sé le 2 

cou. 

'lis 

•uns. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de lu da 
me BONVALET, me Amélie Can 
lillon , épouse séparée du sieur 
Ronvalet, mde de, mode--, rue N'\e 
Sainl-Eustache, n. 36, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leuri. 
créances, sonl invités à se rendre le 

novembre, à 9 heures précises 
11 palais du Tribunal de commerce 
aile ordinaire des assemblées , 

pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à lave-

illeation et à l'affirniaiion de leur 
dites créances (N° 12399 du gr.) 

Messieurs les créanciers compo 
ml l'union de la faillite du sieur 
ÉRAIRF (Gustave- Muïse). ité_ 

vins et lingerie, passage Satiinier 
27, en rélard de faire vérifier et 

altirmer leurs créances, sont in 
vîtes à se rendre le 28 novembre 
courant, à 9 iieurestrcs précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assem-

blées, pour, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification el à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12466 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo -
ant l'union de la faillite du sieur 

CARRANZA (Inocencio), nég. com-

missionn., rue de Provence, 3, en 
retard de faire vérifier el d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-

dre, le 28 novembre, à 1 heure pré-
ci»e, au palais du Tribunal de com-
merce delà Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prts 
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N" 12175 du gr.). 

SirT
 dC

 S'voic,',;*'-. 

Conditions somm,-
Remise au sieur K^m,'

rt
'
f

-
créanciers, de 

tant de leurs créam^
 ur 1<!

 • 

en année. 
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Les 20 p. 100 non reniir', 
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cn année, pour le p,-,
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avoir li -,-u le - ' 

12538 du gr.). 
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Concordat MÉR1EL nèr» 

Jugement du Tribunal n.' 
mercçdela Seine, dï^*?** 
lequel homologue le conrnr, ' 

sé le 13 cet. 1855, enir,?^
1
^ 

MÉRIEL père (Philipp"^ "W 

lor), gravatier à Charo" 
Paris, .5, elscs créancier* '

rue
«* 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Meriei 

ses créanciers, de -5 n ,ïl ' M» 

moulant de leurs créance!
 ur 11 

Le» 23 p. 100 non remis .M .rtfc, 

cnciniïans.pareinquièiiMÏÏZ 
en année, a partir de l'h

on
 jS£ 

lion (N» 12438 du gr).
 v,"°">*v 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat N1C0I AS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de .la Seine, du 24 oct. 1855, 

iequel homologue ie concordat pas-

le 8 octobre 1855, entre le sieur 
NICOLAS (Isidore), fab. de porte-
monnaie, rue Chapon, 9, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Nicolas, par ses 
créanciers, de 90 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le pren.ier 
paiement, avoir lieu le 30 seplem 

bre 1856 (N° 12099 du gr.). 

tÊÊL 

■ M 

CONCORDATS. 

Du sieur RAYMOND (Jean- Pier-
re), ancien agent d'affaires, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 22, et. demeu-
rant actuellement rue Fontaine-
St-Georgés, 32, le 27 novembre, à 9 
heures i [2 (N° 1208J du gr.); 

Du sieur t'ELTlER (Dominique) 
ent. de terrassements à Neuilly 
rue de Chartres, le 27 novembre, à 
9 heures ii2 (N» 12603 du gr.); 

Du sieur DAVID (Louis-Vielor), 
nourrisseur à Nanlerre, route de 

Concordat CANOLTL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 ocl. 1855, 

iequel homologue le concordat pas-
sé ie 6 oct. 1855, en Ire le sieur 
cANOUlL (Germain), l'abr. d'allu-
mettes chimiques, passage du Dé-
sir, t, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Canouil, par ses 
créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en six ans, par sixième 

d'année en année, pour te premier 
paiement avoir lieu dans un an de 

l'homologation (N° 12463 du gr.). 

Concordat PEULL1ER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du. i ocl. 1855, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 29 aofil 1855, cnlre le sieur 
PEULL1ER (Lubin-Hippolyle), par-

fumeur, rue de Rivoli, 20, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Peull'n r, par ses 

Concordat MAZINCHIEN 

Jugement du Tribunal de 
merce de la Seine, du 21 ocL 

lequel homologue le coHcordu, 

sé le 9 ocl. i855 , entre le 3 

M \ZlNGtllEN (Achille',, coitS 
parfuiniiur, rue Thévenol M « 

ses créanciers. 

Conditions sommaire) 
Remise au sieur Mazuiplnen u> 

ses créanciers, de 68 p, 1 00 <iirh 

montant de leurs créances. 

Les 32 p. 100 non routls, pavjlil» 
par quart, d'année en année, a p«. 
lir du iour du concordai :V 1 ,-i 

du gr.j. 

. ^Ui. les créanciers du la liai* 

veuve CABOT , personntlleinui 
herboriste, luede la S 'alerie-il». 
Halles, 13, sont invilés à se rendu, 
le 28 novembre courant, à m 
heure très précise, au Tribunal te 
commerce, salle, des asseintilra 

des créanciers, pour prendre ini 

à une délibér tiou qui ini4r«M 1 

masse des créanciers (art. in it 
Code de ccni.)— (N» Ml du gr.), 

KEPAHTITIOX. 

MM. les créanciers priTHéjifc, 
vérifiés el aftbmés du situr ftR-
RON DE KIÎRMOAL, négocia»! tl 
propriétaire du restaurant le Uiitr 

de l'Opéra, demeurant aclutll»-
meilt rue Geoffroy-Marie, peu-

vent se présenter chei M. fillrol, 
syndic, rue saiiile-Appoliur, .-, 

pour luueber l'intégralité de «in 
créances (N" 12387 du ur.). 

Paris, 20, le 28 novembre, à 2 heu 
res (N« 12624 du gr.); 

Du sieur CARADANT (Louis), md-| créanciers, de 60 p. 100 sur lê mon-
D'un acle sous seings privés en de vins-traileur à Balignolles, rue I tant de leurs créances, 

date à Paris du quinze novembre des Daines, 35, le 28 novembre, à 2 

courant, fait double et enregistré heures (N° 12563 du gr.). 
le dix-neuf, folio 194, reclo, case 2, pour entendre le rapport des syn 

11 appert : dicisur Vital de la faillite et delibe-
Qu'une société en nom collectif a ter sur la formation du concordat 

été formée entre MM. PicireDAU- ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
TEN et Bouaventure SARMET, lous en étal d'union, et, dans ce dernier 
\cu\ carrossiers, demeurant on- cas . être immédiatement consulté, 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
len cinq ans, par cinquième d'année 

en année, à partir du jour du cou 
I cordai (N* 12417 dugr.j. 

Concordat COMTAT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE t* I'» 

Le Tribunal de commerce ifcjj 

à Dijon, par jugement eu dale ou 
lient novembre mil liait cent n«-
quanlc-cinq, a déclare en elii» 

faillite, dont l'ouverture e»l 

provisoirement audit iour, 
cienue sociélé DKLVONT il» 

LEM1N, directeurs J»»»^, 
militaires, cn liquidation, a 

et personnellement le ™&™Z 
dore. Delmonl, demeirMul-»» ■ 
diievilledcD-joi),rt »f.sieuTt» 

çois Origènc Guillerniu, 
rant à Paris, rue Croit-» 1 

ihamps, 33; 

à Paris ; 

Que son but esl l'exploilalion en I placement des syndics. 

Jugement du Tribunal de com-

semhlerue St Louis, 88, au Marais, I tant »MrW?aïfï" d« 'fï'j«<fo»Tiiè I ,
merce

 <?
e

 ht Seine, du 19 oct. 1855, 

' sur l'utililé du maintien Vu du rem- ^
Om

?
l0

f"
e

r
 '^ÎV^I^JPS 

sé le 8 oct. 1855 , entre le sieur 
COMTAT (Jean-Claude-Marie), anc. 
mil de vins, rue Cnabanais, 2, ac 

tuellèment rue de Valois, 48, pas 
sage Radzivil, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cotntal, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 

en année, à partir du jour du con 
cordai (N° 12485 du gr.). 

commun du fonds de carrosserie 

qu'ils onl fondé susdite rue Saint 
Louis, 88, à Paris; qne son siège 

est susdile rue Saint-Louis, 88, à 
Paris ; 

Que sa durée est de douze an 
nées, à partir du quinze novembre 
courant ; 

Que le capilal social est du fonds 

de commerce, du droit à la loca-
tion, appartenant par moitié 
chacun d'eux, et d'une somme de 
cinq mille francs qu'ils ont versée 
chacun par égale portion ; 

Que la raison sociale et de com 
merce esl DAUTEN et SARMET 

Enfin que chaque intéressé gère 

a, administrera et signera lous 
engagement, billets, lettres de 
change el autres effets de commer-

ce, mais pour le comple de la socié 
té seulement. 

Vingt-deux novembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

DAUTEN, SARMET. (2458) 

Que M. Raulin esl seul autorisé à I ladite ville le dix-neuf du même émettre trois cent cinquante for 

gérer et aiministrer ladite société;! mois, folio 193, verso, cases i et 2,
1
 mant un total de cent soixante 

Que le capital a été provisoire- 1 par Somme qui a perçu six francs, «quinze mille francs. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au' greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAVTGNE ( Antoine ) 

passementier, rue Si-Denis, 192, le 
28 novembre, à 10 heures i[2 (N 1 

12591 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 

ser à la formation de l'union, et, dan, 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

Concordat PREVOT aîné. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 24 octobre 

1
1855, lequel homologue le concor 

dat passé le 25 septembre 1855 'en 
Ire le sieur PRÉVÔT iîné (Jean 

I\UIA. 11 ne sera auuns que ie» " 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

D'un aclo sous seing privé passé 
le onze novembre mil huit cent| 
cinquante-cinq, enregistré, il ap-

pert qne la sociélé AUBAREDE et 

C", rue des Marais, 48, a été dis- leurs titrés de créances, accompagné! 
soûle à compter du dix novembre d'un bordereau sur papier timbre, <n-
mil huit cent cinquante-cinq, et dicatif des sommes d réclamtr, Mil. 
que le sieur Castillon a élé nommé les créanciers : 

Philippe), fondeur en cuivre, rue 
du Buisson-Sainl-Louis, 27, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Prévol aîné par 

ses créanciers de 75 010 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 0|0 non remis, payables 
sans intérêt, savoir : 

e 0 |O le !•• octobre 1855, 

7 0 (O le i" octobre 1857, 

Et e 0[0 les |« octobre 1858 

1859 iN° 12576 du gr.). 

liquidateur. 

Pour extrait : 

CASTILLON , rue de Lancry, 2 

(2462) 

Du sieur PETIT (El ienne), passe-
| menlier, rue Si-Denis , 114, entre 
Iles mains de M. Bourbon, rueRi-

eher, 39, syndic de la Faillite (N°J dat passé, le 5 dudit mois, entre le 

Concordat POTIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 octobre 
1855, lequel homologue le concor 

Suivant un écrit sous signatures 

privées, en date à Paris du dix no-
vembre mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré en la même ville 
le vingt dudit mois de novembr 
folio 198, verso, case 9, par Pom 
mey, qui a reçu six francs, décime 
compris, el a signé la mention, 

M. Paul BOUTTET, rentier, de 
meurant à Paris, rue P'gale, 37, 

Et M. Jean-Baptiste CH ARLOT, fa 
bricanlde caoulehouc, demeurant 
à Paris, rue Saint-Maur, 204 , 

Ont uil el arrêté ce qui suit . 
La société en nom collectif for 

mée entre eux pour la fabrication 
du caoulehouc, aux termes d'un 

acte sous signatures privées, en 

12774 du gr.); 

Du sieur BEsNARD (Jean-Baptis 

te-Marie), fabrlc. d'ustensiles de 
chasse à Belleville, rue des Cou-

ronnes, 43, passage Ronce, 15, en-
tre les mains de M. Henrionnet 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite 
(N"> 12726 du gr.) 

Du sieur BABDON (Jean-Raplis 
le), nég. en vins, rue Favart, 18, 

entre les mains de M. Lacoste, rué 
Chabanais , 8, syndic de la faillite 
(N° U756 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi da 28 mai H3l, être procédé 
d 1 1 vérification des créances , qui 

demeu-

s-Peliu-

Et nommé pour juge^œjWJ: 
M.Cellard, et pour sjnihf^ 

visoire M. Menaspier 

Jehannin, à Dijon. 

ASSEMBLÉES BU 23 NOVEMBtt , 

ancien" 
mi -

NEUF.HEt'RES: V Marie, 

maîtresse d'hôtel, 8W _v»ir 
breton, md de vm . »'

s t
,,;

:
-

tier, enlr. de couvert**»-' 
Coqucret, bouclier, con«. ^ 

DIX HEURES : RiSjjL^iï* 
conc - Bel gérai, liants, 

nouveautés, îd. 

MIDI : Hotïenbach . 
naire en marchand'- <->•

 uf
ii(i 

Simon, r»br'e*tj|JJJ5 %' 
clôt. — Carré, »^%

U>
' 

Sauve, restaurateur, «•
 j(

, 

TROIS HEURES -.Fertiaux, 

inpriinéur, clol. 

Décè» et innuma 
tl»"' 

u uttf 
Du 30 novembre. - -, j» 

4» ans. rue d'Anjou.
 5

 ueue
 tC 

,ue du Faubour 

- Uura!l%,ne Se A««»j 
chouart, 32. -„*

 e
-S»i''l-

h
-,-,iai-

ans.rue de 1;™""
 r

„e 

,4. Mlle «^%
jn

B

n
 nu, » îf, 

" u , -ni 

sieur POTIN ( Auguste- Amédée ) 
traiteur-restaurateur, rue Louvois 
3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Potin, par ses 

créanciers, de 75 p. 010 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 0[0 non remis, paya-
bles : 5 p. 0|01e r" novembre 1856, 

el 10 p. 0[0 les I" novembre 1857 

et 1858 (N- 122S9 du gr.). 

Concordat SAL1GOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 octobre 
1855, lequel homologue le concor-

commencera immédiatement âp'rts I dut passé, le 28 septembre 1855, 

l'expiration de et délai. lentre le sieur SAL1GOT (Ame), 

rue Sain i-Denis, 2'7. f-^, 

Papon, 75 ans, rue u
 Mar

.li'« 

SaiM
,-Mar ;n, ^- j

e
.
S

,e.e: ^ 

69 ans, rue uu «y"
 r

ue >'v ,. 
M.delîrcvdle « -n-r . , 

du-Teniple. 2^ - •.
Coir

te, »
JP

-
ans, rue M,cl»ei '

 rue
Saii>' ,, 

MmeHugot.ei a"^^ 

89.- M. I""', ' 
ininique,

 lld 
ans, ruedu llac, 8 • 

28 ans, '
 a

 rue Sai"t-
J

» j-or-
Sinel, 24 ans, rue

 rue
 u 

;,,;_' M. Rcvel 

léans, 9 

Le gérant, ^pooi* 

Enregistré à Paris, le Novembre 1333. F* 

Reçu deux franos quarante; centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous U 

Pour légalisation de la signature A. G"** 

Le maire du 1" arrondissement, 


